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... 
PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 

SECRÉTARIAT Gi!NÉRAL 
DIRECTION DE LA CITOYENNETf ET DE LA LfGALITf 

Bureau des collectivités territoriales et des élections 

Libml 
Égalitd 
Fratémid 

Digne-les-Bains, le 2 3 AOUT 2023 

ARR~TÉ PR~FECTORAL N°J(&_:>-!J 3>5 QJ 1 
Fixant le nombre et l'emplaœment·des bureaux de vote dans le département des Alpes-de-Haute

Provence pour les élections politiques organisées entre le 1" janvier et le 31 décembre 2024 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU le code électoral et notamment ses articles R. 40 et R. 40-1 ; 

VU l'instruction ministérielle NORINTA1830120J du 21 novembr~ 2018 relative à la tenue des listes 
électorales et des listes électorales complémentaires; 

VU la circulaire ministérielle NORINTA2000661J du 16 j anvier 2021 relative au déroulement des 
opérations électorales lors des élections au suffrage universel d irect; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-237 004 du 25 août 2022 fixant le nombre et l'emplacem~s bureaux 
de vote dans le département des Alpes-de-Haute-Provence pour les élections politiques pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2023 ; 

VU les propositions de modification des lieux de vote faites par Mesdames et Messieurs les Maires du 
département des Alpes•de-Haute-Provence ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpe-de-Haute-Provence: 

ARRÊTE: 

Article 1 : Les d ispositions de l'arrêté n° 2022-237 004 du 25 août 2022 fixant le nombre et 
l'emplacement des bureaux de vote dans le département des Alpes-de-Haute-Provence pour les 
élections politiques pour la période du 1er j anvier au 31 décembre 2023 sont abrogées à compter du. 
1•• janvier 2024. 

Article 2 : Pour les élections polit iques au suffrage universel direct qui interviendront entre le 1"' janvier 
et le 31 décembre 2024, le nombre et l'implantation des bureaux de vote sont fixés conformément à la 
liste annexée au présent arrêté. 

A partir du 1er janvier 2024, le nombre total de bureaux de vote institués dans le département des 
Alpes-de-Haute-Provence s'élève à 274. 

Article 3: La centralisation des résultats ainsi que le recensement général des votes seront à la charge 
du bureau centralisateur pour les communes ayant plusieurs bureaux de vote. 

PRÉFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE · 8, rue d1: co:;teur Romieu - 040'16 DIGNE LES BAINS CEDEX 
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Article 4: Le rattachement d'un électeur à un bureau de vote s'effectue en fonction du motif justifiant 
leur inscription. Les électeurs nouvellement inscrits sont rattaché~ au bureau de vote dans le périmètre 
duquel se trouve leur domicile ou leur résidence. 

Les Français établis hors de France qui auront fait le choix d'être inscrits sur la liste communale, 
lorsqu'ils sont inscrits au titre de leur lieu de naissance·, de leur dernier domicile connu ou de celui de 
leurs parents, sont rattachés au bureau de vote correspondant à leur lieu de naissance ou de ce 
domicile. 

A défaut, lorsqu'il sera impossible de localiser à l'intérieur de la commune l'attache avec la 
circonscription d'un bureau de vote, l'électeur sera rattaché au bureau de vote centralisateur de la 
commune concernée sauf pour la commune chef-lieu de département dans laquelle ils seront inscrits 
dans le bureau de vote dérogatoire. 

Les dispositions susmentionnées s'appliquent dans les mêmes conditions notamment pour les 
personnes rattachées à la commune au titre de leur situation personnelle listée ci-après : 

les militaires listés à l'article L. 13 du code électoral ; 

les personnes sans domicile fixe stable ayant été, à leur demande, inscrite sur la liste électorale 
de la commune où est situé l'organisme auprès duquel elles ont élu.domicile en application de 
l'article L. 264-1 du code de l'action sociale et des familles; 

les mariniers et les personnes visées à l'article l. 15 du code électoral. 

Article 5: Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois: 

d'un recours gracieux auprès du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence; 

d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur, direction du management de 
l'administration territoriale et de l'encadrement supérieur; 

d'un recours contentieux devant le Tr ibunal administratif de Marseille (31, rue Jean-François Leca 13002 
Marseille). 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application télérecours citoyen 
accessible à partir du site www.telercours.fr. 

Article 6: Le Secrétaire général de la préfecture, les Sous-préfets d'arrondissement et les Maires des 
communes du département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la p réfecture. · 

PRÉFECTURE DES ALPES-DE-HAU-E-PROVENC~ . 8, rue du ciocteur Rom ieu - 04016 DIGNE LES BAINS CEDEX 
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PREFECTUR, oi:s AlPES-D!•HAUTE.PPOVENŒ 

Annexe à l'ar~ 4i préf•etoral 

--- - - - - -- -
Les bureaux cel'trali5att:urs de commune et/ou de canton ;tpl';riiraisM:int en gfi;l,S 

Otoonsc Sïi!~ du buTc•u de vote• d• Nmitation lvreaux centralisateurs COMMUNES ri?tion Canto 11 Numéro de 
de •on p4rimètrè de commvne etfou 

(ordre alphabétique) législatlv eureau 
(~ri ode du 1er Janvier au 31 décembre 20Z..J de c• ntofl e 

AIGLUN 1 Oigne-les-llains 2 0001 l'laôrie • Ensemble del ,lecteurs de lo commune 

ALlEMAGNE-EN-PROVENCE 1 Valensole 0001 Mairle- En:.emble de-$ é le:ctcurs de lo commtme: 

ALlONS , Cast ellane 0001 H wle - Ensemble des êlcc1cu,s d e la commune 

ALLOS 1 Castellane 0001 $• lie de$ f6te, • Ensemble des électeurs de la commune 

ANGlfS 1 Castellane 0001 Mairie- - En~mble œs éJectevrs de kl commvma-

ANNOT 1 Castellane 0001 Naitje- Ensembl~ de~ é lecteYrs: de lo commune 

ARCHAIL , Seyne 0001 Mairie - Ensc=:mble desi61ecteu--s de la communQ 

AVBENA5-LES-ALPE5 2 Refllanne OCCI 5111111! r;cmm'unek=-En.sembledes~cc'tevrs de la commur.e 

AUBIGNOSC 1 Ch~teat>A.rJ\OLJX-
0CO1 M•il"Ee- Ensemble. des électevrs de la commune Saint...A.uban 

AUTHON 2 SL'it ercn (){,(Il Htiitie -fnsembfe Ces éltt<:tcurs de la com mune 

AUlET 2 Seyne 0001 Mairie - Ensemb le de.sélec teurs de Ir, commurie 

M'ION 2 Jelff•nne 0001 selle multl actlvitb • Ensemble deS 8ecteurs d e I• commune 

Salla du ma,ch4 coweft: q1.1artier V illevielle (c~emin de Blanchon s, chemin 
de Villevieille), aivenuia Antoine Signoret, Lot. Du Peyra (ctlemin de Clave.1u, 
rue des c.h~rdonnerets, rve de1 faull8ttes. rue des mésanges, rue des pinson&, 
.wenue R~er Oiet. f Oasit, avenue du Pey,a). allè,,ue de la Libé<atlcn, rue 
Emile Ch~brand, rue dv docteur Mif'ivS Oev;rs, rve Andr4 Honnorat. rœ 
Maurin, rve Manuel, fi.ace Manu~l, Place Frédéric Mistral~ rue )Ule~ Béraud, r~ 

IARCELONNHTE 2 8arceJonnclte 0001 
d QS remp.arts, r1.1e Grenct:te, Pl.'.!ce Salnt•Pierre, rue Elellori. rue trnver'.iière, n,8 Ce rit ra füate-Jr de commune •t 
du moulin. rue m ercière, rue Emile Donnadieu, rue cornfo.andant Cair, Pla~ d1J canton 01 
Vaffe d Bravo, rue Spitafier, rue do docteur Rebattu, Pbœ Aimé oaniet, rue 
du docteur Pie rre Gtouès, rve dv 19 mar:s 1962~ aUée Pav! Geay, AH4v des 
d ames, r\.le Emlle. Grisset 1 aW:o•;e Portofirto Clu, rue. des ro,iers, chemin du 
verger, d igue des colpmttn.us, le Pont long, diguo de la Gralll!ttê, chemin des. 
alpages, PJace delà 1'Em.. ,ue de: l'Ub1c. chemin d e Gaudiss1,d, l a ConehEtte, 
Pra Soubeyran 

!ARCE LONNETTE 2 8arcelonnette 0002 Ec:ole prtmnhe - entrée ,ve d11 docttur hhattu: ave:flue das troii f rères --
Arncud, rue du pigeo,nni• r, Place d\J 157 R.IA, avenue Watton de Ferry, lot. 
Puebla, q uartier la· Croisette (:wenue reine des prés, avenue des 
rhododie:ndrons, monti!:~ 00S edeMoeiss, rue des M;mettes, Place des 
Mal')ette"S), i\\lanu€ Rt!né Chabre, bouleviil,d de l'Adroit, bovle'to'.ard du rirand 
8é-rzrd. chemin des primevères, avi:nve de Cornille, chemin de l'Adrot, les 
r err'ls!;.es de l'Adrcjt les H auts de la Croisene, la Salce, le5 Aaema:-.ds., il/énue 
Ernest Pel~tier. chemin des = erres, Qua" ie' d u Chazelas (chemin des 
t1lrelles, i:hemfn de-; gcntianl!'s, cheml:i des an4mone1, chemin des so'<janeUes1 

chemin des frères Oas1 ct.emin de la Farriète, allée des lilas:, i911ée das pins, 
allée des troënes, allée de$ cytiiesi , avenue de Nice, rue du ~osque1, Qua1tler 
d u Plan (avenue Emile Aubert, d igu& P>ul Gardn, c~emln de la Moéa, chemin 
l ou l an, impasoe des Fontanins, ehffliin d e T~IQO, chemin <le Sest rU.,.., 
chemin dv Ch-t\1i1 de bols, le cap des nei&e~, bo ulevard d ~! têrre:s blanch,:31 

chemin de Coulerig:uiou, ct\emtn des Pasqulers., rue du chapeau di::: gc:ndarme, 
rue Parpanion. rve tête de cris.lai, rue Vcnlœbrun, allée d e: Votge:l:ayc, trover~ 
du 6.Khelard. ZA Chabratld, Lot. LacM:>e, chemin d e C:>rniUc_. cherrin des 
perce-neige, rue de la B14Ghière) 

BARLES 2 Seyne 0001 M•irie - Ensemble dt!~ élec.ceurS d~ lai c:omm u:.,; 
- -

BARRAS , Oigne-les-hins 2 0001 Hairfe. Ensemblt,: des électeurs de la cornmu:'IC 

BARREME 1 Riez 0001 M•lscn de la Cutture~ Enuimble de$ étcc:teurs: de Il' eommvne 

BAYONS 2 5eyne 0001 Hairie -Sale poly,,.i<nte • Ensemble df!• électeur.; de la ~ommune 

BEAUJEU , Seyno 0001 SaU& polyvalente - f n}emble det élecœurs de lël comm11.•rw 

BEAUVEZER 1 Castellane 0001 saUe de,fke1 .. Eoiemble,de:s électeurs de la commune 

BELLAHAIRE 2 Seyne OCKT, Sa lle polyvaler,te • Enir:mble d es é:ec:teL1rs de ls eommvne 

BEVONS 2 Sîstero~ 0001 Sa lie co mmu~le Cœur de vtlage: - Ensemble des· 61ecteuts dt l& commune 

jaEYNES , Rî~z 0001 f1I irle • Ensemble dao éleetevrs de la commune 

BLIEUX 1 Riez 0001 M1lrîe • En~emble d~s électeurs de la commune 

RRAS D 'AS5E , Riez o:xn Salle poly,r.tltnte. Ensemble des électeurs de la com-.,.,ne 

BRAUX 1 Castellane 0001 Sal'e M-.inlt:'lpale - fnsembte des eiectevrs de la co mmune 

BRILLANNE (lA) 1 Fo,<2fqùlef 0001 l'lall'ie - Sl!lle dv Con,en • ln;emble de• tl~ de la c<>mmun e 

BRUNET 

1 

1 Valensole 0001 MIrr1e • Ensemble dt::J é!ei:te urs de la c:om mvne 

aAUSQUET (lE) 1 Seyne 0001 
1
Mair'ie. Électeurs dv Brusquet (d-,ef.l'eu) Centr,1ll!:ateur d e comnwne 1 

' 
BRUSQUET (LE) 1 Seyne J O:lO~le po~atentt ctu Moufltiret .. ÉleGteurs dJ hamiuv du Mov•t-eirêt 

- - - ---- -- ------- ---
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PREFECTURE DES ALPES·DE-HAmE-PR0VENCE 

Annexe à l'am)td- F'r,fe<:tor:.I 

Les burea1J.x cel"\trali:;;;iteurs de comnune: et/ou de canton apparais.sent en grM 

Circonsc Siège du bure;au de vote et dll1llmit.11tio11 Buteaux œntnli.seteurs 
COMMUNES riptiçn C.anton 

Numéro d~ de 10• périmètre do e<>mmune r,t./ou 

(ordre alphabétique) léglslativ Bureau (pérôode du 1er janvier au 31 décembre 2024) dec;,nton 
e 

CAIRE (LEJ 2 Seyne 0001 M-!iirie ~ En se.mblc ~es électeurs ·de I a commune 

CASTELlANE 1 Castella.ne 0001 Foyer c1.11turr:I ~ Ensemble des électeurs de l..:1 i;ommune Centr.-aliS3teur du canton 02. 

CASTELLARD-MEL/IN (LE) 1 Digne-les-Sains. 1 0001 Mairfedu Cutclh:ird - [ri,scmblc-des électe1.1ts de la cornmurie 

CASTELL H (LE 1 1 fiii;:z 0001 M81rle- fnS1a:mble de-~ tlocteurs de !~ cemmune 

CASTELL [T-LE S-S AUSS,S 1 CaS>teHant! 0001 M•irie ~ En!emble des électe1.1,s de lêl ccmmvne 

Salle communale de la Gardette - électeurs dv se<:teur Est de la commune: 
allée Aiguebelle, i!llée de l'tncrème, avenue de la Romane, 81ven1Je dv docteur 
Borty, avenue du Mou!in, avenue Sinety1 boulevard Jean JaUrè~ •. boi;levard 
jVic.tor 1-tugo, ct,emin Bois de Payan, chernin de Carteret, chemin. de Caudon, 
<:he-min deCauvan, chemin de CharnpetJ chemln de la 8arbeir3Ss.e, dlemin de 
la Slaque, chemin de la Combe, chemin de la Gare, chemir, de laouvas, 
çh.e,min de l'Hubac. chemin de Montjustin., chemin de Tvlargt1e, chemin d~s 
Claux, Chemin des. Epinettes:. chemin du Long ~ovx, chemin d1.1 L1.•beror., 
-chemin d\J P'etît Jardin, ctiemin d., Puy, di~min Peyrière, chemin Saint-
Georges:, dm Ais.ace-Lorrain~, clos de la Chapelle, i::10$ des Aî·es, dos du 

CERESTE 2 fi.eltlanne 0001 Langvedoc, clos île-de-France, clos Picardie, clos Aristrde Bri9nd1 Grande R.ue, Centrillisatevr d e ccimmu.ne 
impasse dv M,arbet, impf!sse diJ Forclle1 lai Placette_. PI.Jce Oàl'li.el Vigourou:,:, 
pl.ace de la Poste, pla.ce de l,:1 R(:publique1 place de Verdun, place des 
Marronr1iers, place Saint-Mich~I, route d'/\pt. rout~ de carluc, rovte c:'e 
Mç1riosqi.,e1 route de S.ainte-Croix-à-Lauze, route de Vitrdles, route des Prés, 
route du Prie1,,1rê

1 
rue Beau Soleil, rue de- la Bourgo':lde, n.,e de 1.:i Chartté, tue c!e 

I.J Liberté, rve œ la Poste, n,,e de la Paix, t;Jéde 11tglii:e, rue de l'Hôtel de ville, 
n;e de Provence, n.1e des Réfractaires. rue du Bicent enaire, rve du CM1tea1J, 
rue du doc~ur CkaS-'l.im. rue du Nid d'Amour, n.e Gas.ton Imbert, rue Hélia 
Vit;.ne drocton, rue Pasteur. 11.Je Pierre et Marie Curie, rue René Char, traverse 

de la Bourgade 

Salle cx,mmuna le de la Gardette - éle-cte ur.; do secteur Ouest de la 
,co11mune: allée Albert Camu~. o:1llée Edmord Rostand, abée Jean 8i:;.ufl'I, alf<!-c 
f\ovm.ainille, ,mdenne (OVte d'Apt, avenue Car:-ille S:air1t-Saëns. avenue de !a 
Falaise, avenue de lai Gardette, swnuc de l'Europe. avenue des Plantiers-. 
avenue dv laqL>et, avenue Jeari Mermoz, c1vem;e Paul Cêzanne, .aivenve Saint-
Be•nard. chemin de Gfiv@t, chemin de l;i Souîs.se. chemin de 1;1 Fontaine, 
-chemin de la Repentanœ, chemin de l.a Ros.-signole, choP.mfn de la Tour 
d'Embâfbe, el'\emin de l:a Viguière, ctiemin de l1Am~ndir1@,chemir'\ de f'radlnc, 

CERESTE 2 A.eill~11ne 0002 chemin des 4 vents, chemin des Capucins, chemin des Fr.ances. chemin des 
M1.Jrcls, chemin de~ Noi.s.etîe-r~, chemii, du Défend. ct,emln du Relais, chemin 
Pe$S~neuLr.?.I, chemin Saint-Manin, dos. Alphonse Daudet. clos Arago, cl0$ 
Auguste Rodin. clos Charles Gounod, clos de~ Sa~tides:1 clos des Chéne:s, dos 
des Cyprès. dos des ~llrie:rs, clos des T.lleuls, des du Bois de la Gardette, cios 
Gabriel Faure, ielos Jeal'\-Frar,çcis Millet, cl01 jules Verne, clos Léo Lagrange~ 
clos Léonard de Vinci, clos les H.auts de Céreste. clos Paol Arène. dm Pie:tre 
de Coubérth, clos Saint-Martin, dos Saint-Exupéry, impass., des 5ories, 
1m passe du Caban o-n_. impasse du Merlan con, Place de l 'Eu r?pe 

CHAFFAUT-SANT-JURSON (lE) 1 Riez 0001 Mairie• salle du ceinsell- Ensemble des él~tt=v,s ce l,c1 c.ommvne 

CHAMl'TERCIER 1 Dôgne-les-Bains 2 O:xl1 Salle polyvalente- tnsemtle des électeurs de la commun!.!: 

Ch~teatl-Arooux-
$iille des Fitaa: ce la limite Nord :le l:a comm1Jne, - jvsQu'à l'in tersection avec Centralisateur de cornmtJne et 

C ~AT EAU•AR NO UX•SAI NT-AU DAN 1 s~:nt-Auban 
o:x'1 1-a rve Jedlri-J.:cques RoL1s~e3u •• jusqu1

~ l1extr€mitê Est de la commune svr la dv i:aanton03 
Rh 85 v~r!> la commune de l'.:"s-calt, • jvsqu•~ la place Victorin Maure l incluse 

CHÂTE/\U·ARNOUX-SAINT-AUBAN 1 
Ch.âteav-Arnoux- 0002 

Salle des Fêtes: A parti• de la Rue Jean-jacques Rousseau, de La rcute d~ Nice 

sa;nt-Aub•n et de I& route d\J fier.atetjusql/aLI collège du Barras~or in;::lu:s 

CHÂTEAU-ARNOUX-SAINT-AUBAN 
, Château-Arnoux:- 0003 

Gymnase Gtabinskl : Ou pont du_ Bar<as~n inc!-us ~ jvsq,/à la rue de la 

Saint-Aub~n Méditerranée à 110 ue.st. • j_usqu'à l1 aven ve d'Alsace-lorraine ~u sud, 

CHÂTEAU-ARNOUX-SAINT-AUBAN 1 
C:hâteau-Am::iu1.- 0004 

Gymn..1~e Gri!lbinski: De l'avenue d 1AISc1ce-Lor raine in-clus.cJusqu'~ l'extrémité 

Saint-Auban ::.ud ,d,: la commune 

..... 
CHATEAUFORT 2 Seyne 0(!01 Hacirie - Ensemble de:s électevrsdc li:1 ccmmu11e 

CHATEAUNEUF-MIIIAVAll • Sisœron (>JO, Mç1irip; • Ensemble des électeurs de I.J comrnvne 

~ 

Châte:.au-ArnoLIX:• 
CHATEAUNEUF-VIU-SAINT-DONAT 1 

Saint-Auban 
0001 ttairîe - Ensemble de: é:lecteurs de la commvn.c 

CHATEAUREDON 1 Riez 0001 Mairie - Ensemble des élec:evrs de la commune 

CHAUDON-NORANTE 1 fti4,;i OJ01 '1alrle de Norante-Ens.cmblc des électe1,1rs c·e, la commune 

CLAMENSANE 2 Seyne 0001 
Ancienne Salle p0lyvol""te- ~cole communale• Ensemble des électeurs de la 
commune 

CLARE1 2 s~yne 0001 Sa lie polyv.aile nte • Ensemble des él ecteu ~de la commune 

CLUMANC 1 Ri~z 0001 Haitie: - t:nj€:mble des élc-e:.evrs de fa commune 

COLMARS 1 Castell;ine 0001 th1\rle. En:remble des éJec:eurs der~ commune 

CONDAMINE-CHATELARD (LI\) 2 llarc.elonne:.te 0001 ~lie des Fët:e.s• EnseTible des électeurs de la commvne 

COR81 ERES-EN-Pf\OVENCE 2 M.ariCJsqv11: S 0001 ~ lie multi~cti111ité:s - Ensemble des électev rs <le I a commuJle 

CRUIS 2 Fc-rcatqvler 0001 Salle de divertiss.emen.u • l::n.semble d-es élcclevr~ de l.::i çommune 

CURBANS 2 Seyne 0)01 ]Mairie- Ensemble des. éleCte'-lrS de la commune --
Page S 
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PREl'ECTURE DES All'ES-OE-HAUTE-PROVEl'iCE 
~ - - - - --- - - --- -

Annexe à li•rrt!:té préfeccoral 

- - - --- - -- - - - --- - - ---- - ----
Les bureaux centralisateur, de comrnune et/ou de ca~ton zipp.<m:iissênt en gra~ 7 0~K COMMUNES ription 
(ordre alphabétique) légj~; tlv 

Canto n 

CUREi 2 Sisteron 

OAUPHI \I 2 Reillanne 

OEMANOOLX 1 Castellane -

OIGNE-lE$.IAINS 1 D~Jl;,ins 1 

OIGNE-LES-BAIIIIS 1 Digne-l~t-G.ziins 1 

OIGI\E-LES,8AINS 1 DlV'~f>.\..8aiM 1 

1 

l 

DIGNE-\ES-BAINS Digne-les--lains 1 

OIGl'lE-LES•6AINS Oigne.Je1~fl;tin'!ii 1 

- - - - - --
Siège du bun!:~u d• vote et dffimibtion 

Numéro de 1 
Bureau de son périrti~r• 

(~riode du 1er jarwier au 31 do!eembre 2.024) 

000, 

0001 

0001 

0001 
canton 

04 

0002 
canton 04 

0003 
canwn04 

0004 
C.&t'\t-on 04 

0005 
canton 04 

Salle ,ommvn•I• o,, rossaVOUI' • Ense,nble des ~•<:teurs de le c,omm,.ne 

Hafrie - En~mble-des électeurs de le comm1.me 

Halrie- En~mt>te ~ é lecteurs de~ c.ommunc 

H6cel de Ville - 1, boulevard Martin Bret : r>a-tle de la commune compren~nt 
fat voies suivantes : 3llé8 de5- Fcntaini~rs. bovlevard Gassendi1 boule.v.1rd 
M•rtin sr..r. boule\/11rd Thiers, cours des Arè,, le Placet, montée des Prisons, 
"""'tée du Roch.,., montée S.int<harle,, montée S;oint•Jfrbne, ;,lzce œ 
rAncienne Mairie, plaee de la Barlene. place de la Fabrique, plaœ du Général 
de Gaulle, place du Marché, place du Tampinet, rampe du Rod1as, rampe 
Saint-Pierre. rue André Honnorati rue Antoine C0lomb, rue BeaLJ-de.Rochas, 
rve: de a"Ancle-.noe Mairle.. rue de l'Hvbac, rue de la Ba,...lette', rue de la Olacière1 

rue de la Grande fontaine. nre de la looe, rue dt!S Monges, rue du CapilDUI, 
rue dv Chapitre, rve du Colonel Payar;i, tue du Doctevt Hor.non:1t, rve drJ 
Flguier, rue dv four, rue dv Jeu de Paume, rue du Pète RélOIJI Hugu'=5, (\Je du 
Pied de Ville, rue du T21m~net, rue Etienne Martin, tu~ Havte ville, rve 

IJu_lwrie. rue Léon M.ir1aVd .. rue Parde.5"Sus~ ruti Prete à. Partir, rue Tovr de-
r,1nse. rue 1our des r rlsonl. ruelle $ajnt-,.Michel, terrMSe Saint-Pierre, tJ"awrw 
de la aarlette, -.raverse de ta Bouçherie, tra.verse de fa Tour, tl'.&Verse des 
Serre, 

S..Ue « entraete • du ret-de<:hauss .. du centte culturel 11..ené Cha, - 45~ 
•wnue du a IMI 194$: Pattie de I• cammunea>mp,enant 1<,s voles suivantes: 
aven1,,1e Bad,Mergenthelm, avenued~ Thennes (nvmêros pëtirt du Dau 34' et à 
pertir du 38, et impai~s), il\'enue dv a Mai 1945, boulevard Sovs::re, c.hemrn de 
la Colle, chemin de Mou1roues, c~emi11 de Pied Cocu, chœmin dv V'1urnet, 
chernn de VIIIe Cris. chemin des d,.,. tilleuls, chemin des GrMgcs, chomln du 
Serre, cours du Trbunioil, imp,a;sre du Pigeonnier, l e Villard de1 00....tbt.s, l es 
oo,rt>e,, pl•œ An~r~ Thlsy, place de l'Ev<leké, ploee dos Eaux Chaud@~ pl•œ 
des A.écollet.'fi., pl.ace du Mitan, place; du Pied Oo Ville, plaai Ernest 8orrP.ly, 
place Gn:nctte, plac:c Louis H3tmelln, pli!IC:e Paradis, rue Cuu1terle, rue de 
r Or-atoire~ rue de la. Grave, rtJe de la Grenette. rue de la Mère de Dieu. rue de 
la Pf'1!fecture, rue d<:: Pro\,,'Qflice, rue de.s ArchiVfSS, rue de'!ii Chap,elier~. rue des 
Ptauie~. tue des Tanneurs, rue d•J Docteur Ftom:eu, rue du Ooctevr Sfmcn 
Plétri, rne du Ttelu.s. rue 1'1'.olllsr tr.;verse des Eaux Chaude!: 

$.ale des Gavots d v c:1ntre Desmichels: -1, boulevard Martin &ret : Partie de la 
comrnvne comp,et1ant les voies 5Ul'vinte1 ; itvte®e Demontzey, swnue dC'!ii 
Charrois, avenue du Front d e 81éont!. -"lve1ue Joseph Relnech, b-oulovard 
V!cto~ Hugo, Impasse des jonqui11~J, ....... de la R.épubliq u<:, rue /\1 phor'I !G 

Klc:hard, rue Be.iu~sotl.'il. rve d~s c~b.1nom, rve d os Epinettes, rue du Méd@c-in 
Lieutenant Chaspo,J, rue du n,, rue Je•n Giono, rue Marocl P•gnol. rue Paul 
At•ner rve Pierre e•. Marie Curie4 rue Pierre M~gr,:.w, 

Ecole Jose ph Rei n;idi • avenue J as• ph R.e1nac.k : Partie de I a coMmune 
comprenant le.s VOQes s.ulv;ntes · avenve Ct\;ule, F,vctiier aivenue du Bailstère 
.JYll:nuê du Maréchal Ledetc, itVBlue d v Planta:.s.. avtmue du SOl.'Yeoir Français: 
avcmve Laurence, boUlQ\/:iHd Saint Je.11n Chrysostome, boulevard Sainte 
Dcuœlil"ller chemin du BOt.Jrg, irnpasse Danfel De:nierr impasse des Tulipes, 
pl~ des Corcle:liers. ro1,,1te de Marcoux, rue Boris Cyrulnik, rue da ·a 
Boudou<que, rue de Truyas. rue du Capitaine Victor Arnoux, rue du Givre. ,c.,; 
du Prévôt , rue Frédéric Mistral, rue Jutien Meirieu, rue Mal~OMtt., rue M~urice 
Favler, rue Notre Osme l,i 8el!e, rue P;;u .. l Martrn, rve Paul Ro\Jit, rue S~int 
J•urne, traverse de la Boudousq·.re 

fcole Maternelle des A~.he, - 1 ,ve Louise hpié: Partie de 13 commune 
comprenant titt.s voies .suivaf"!tes- : A l14c 61criot, AJléQ Guyneni.r; Atée Mermoz, 
Allee Vaubi:tn, Avenue r;le Saint Benoit, Aven1,,111) dG~ Arches, Awnue Gaston 
8oyt!r1 Cha1n ;::i de Bèsr Chemin de la Oin.este, lmp;sse des Violettes, Montée 
Bernard Delloeuagr~ndm., Place G.-s:ton Boyer, Plt1ee: Saint~E,cupéfy, Placetœ 
des eou.c.ticrf, Plan d<! T2uze, Routt> de s.,,..,., Rue Albert Villevieile, Rue 
Cherle$ Groullter-1 Ri.>e de l'Andenn,e Pl~trière, Rue de l'Artisanat, Rut' de 
l'Aven.ir, Rue de l1 Es-pér,mcE11 Ru@ de~ Ammonites, P.ue des Frères Mat:oudeavxr 
R.ua de<s Péupllars, Rue dei Primevères. R'--'e ces Tamarisr Rue du Chateau, Rve 
ldv Gypse. R..te fréd6:ri: A.rnauj, Rve G2briel Jullaf Rue i,.jt-~ri AmouKi Rve 
Louise Espi<!, Rue Minidau, Rue Saint Vincent. Rue Vallon ce farine 

-

8c.,rovx cel\tralfAteun: 
de comsnvn~ et/ou 

de c•nton 

Centrali,ateur de commur.e et l 
cMtrall .. teur des cantona 04 

et OS 

1---- ---------1---1-- ----1----+--------------- ---- -------,-----------Errnru,ge Napel4i0n - 38, boulevard Gambett• : Partie de la commvne 

DIGNE-LES-BAINS 

~---

1 o;gne-1. , . 3a;n, 1 0006 
canter 04 

~ornprenant le.J voies suh1antes : Altêe Cécile Sauvage, Ave.nue de Verdvn 
(""méro> i•r, du 1 au 13 et pairs du 2 au 8). Av.,...,, fr3!IC'>ls Curin. 
Awnve Henri Jaubert (numéros impJin du 1 au 15), Boulevard Gambetta; 
Chemin de Bonnette, Chemin de-s Otiv"us, Chem:n du Belvédère, Chemin du 
Covss:Dn, Impasse de Bonnette, lmp.1sse Saint Sauveur, Mor,tée de l'Hôpital1 

Montée de, P;opillon,, Montfe.des Infirmière•. Montée Saint-uizare {numéro 
1), Rue Abbé Almo,-.M!, Rue Antoine H~oët, R,-e Aubin, Rue Bootoux, Rue C.• 
Cau\11n, R.ue de C2guerenard, Rue d e l'Aneienne Maternité, ftue des Abeilles, 
Rue de:s Combattants d'Algérie, Rue du Ooeteur P21i.,I Jouve, Rue Félix 
Duperron, R•,e Firmin Guichard, Rue Jean Moulin, Rue J••les et Alexa.1dre 

!AmOWL Rue i<lein, Rue PasteJr, Rue V'tCtorïn Camoin 

--- - --------- --
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PREFECTURE DES ALPES·DE·HAUTE-PROVENŒ 

Les bureau>,: centrc1lisateurs d& co:-nmur.e et/ou de canton ~pp~rA1nent en gras 

COMMUNES . 
(ordre alphabétique) 

DIGNE-LES-BAINS 

DIGNE-LES-SAINS 

DIGNE-LES•IAINS 

DIGNE-LES·SArNS 

DIGN E•l fS.&AINS 

arcon1e 1 
ription 

léyslativ 
e 

1 

0007 
c•nton 04 

Si~ du buroau de vote ot délimitation 
œ son périJMtre 

(période du 1er Janvier•• 31 décembre 202A) 

Eeole dQ kavsoleil - • chemin des ajoRC:S ~ Partie de l.ï commune 
comprenant les voies -sulv::intes: Allée Chente-Colllne, Avenue de Saint Véran, 
Aven·.1e Georges Clemencei!u, Avenve Pierre Semard, Chemin de 
ChastraoeJle, Chemin de l'Adrecll de Saint Véran, Chemin de l'Observatoiro, 
Chemin de L> Big•-e. Chemin des Ajoncs, Chemin des llaun'elles,Chemin des 
ll;sco\lfons, Chanin des Hautes Sièyes, Chemin d,,.. Olivettes, Chemin des 
Rouquets (numérœ pairs du 10 au 30et lmpairs de· 23 au.29), Chemin du GrCs. 
Chemin dv Hameav des Hautes--Sîèyes1 Chemin dv ft.avln du Poit1lv (numéro~ 
pairs dv 2 au 20), Chemin dv Rouveyret, Courbons, lmp1H~e de la Combel 
lmpa1se Clos des Amandier,, Impasse de le Crau, Impasse des Amandiers, 
~mp:asse des Nol~tlers, lmpa~~=- du Ooé du Rouveyret, Impasse du Noyer, 
lmpaue du Puits~ lmpass~ Tenas$.es du Sofell Montée de la Crtu, Montée des 
Cyclotourlstes, Monté,, de> Planes, Montée Grimaldi, Plac<! d" Ccn:le, Rovte 
'de Covrbons, Route du Relai5, Rue: dt ,., Gr'9ode Gorge, Rue de Pan<r-ace, Rue 
des Airelles, R.ve des Ami!ndie:,s, RuC des 81QuQt.!, Rue des Cciq u@lii::ots. Rue 
des Genets, Rue des L3wndes1 R.ue des Mols,ons:, Rue des o rivier-s, Rve de:,; 
Parp.ilous, Rue de-s. Sorbf41n, Rue du Doct.eL1r André O~um~s, R..ue du Mazet, 
Rue Esquiche-Covdc, Rue Henri Arnaud, Rve Je~n G::1:-dn, Rue A.oger Guigues 

fcale materneœe dos ~,réels - i aven'"' Horécha1 Juin: Partie de la 
cornmu:'\e compren3nt les voies suivantes : 36, .aver ue de.$ The:rr.res, Avenue 
du Maréchal )Uln, Avenu~ Henri Jaubert (numéros pairs et Impairs à partir de 
17), Avenue René Cassin, Boulevard des fGntaines, Chemin de Chabas,e, 
Chemln des chênes veru, Chemln Cie$ F0Jrches1 Chemin cil H~ut Justin, 
!chemin du Ravin de la Pale, Chemin dv Stads Jean R.olland1 Ch~min Joleph 
Pico, lmpas.se de l3 Pfnède, lmp.isse des Pl'Yoines, l e OrancJ Jus.tin Nord., Le 
Mait Montée Hauts de Chabas.se, Montée Saint lazaJe CtwmM)s pairs du 2 ai., 

50 et lmpaJri d u 3 au 51), Place de la Grande Etwe. f'tace de la Petite Etuve, 
Plaee de la Source dt!s Vt,l\l~, Pl€1ce de 1., Soi.,rœ Dinia, PJacc de la Source 
MarJorle1 Plaœ de lc1 Souroe Saint Augustin, Plecie de l::1 Sovroe Sair-t Robert, 
P'la~ Orce;5i, l\.oute de Nl<:e (n•Jm6ros pa·,, dv 16 au 20 et lrnpa:rfà dt. 49 au 
73), Ruê de Cos.te Plaine:, P.uc de l1Eclipte, A.118 del.a Source Safnt Gille,s, Rue 
des Eb~nistes, nue des Eglantier~, Rt>e des Myo,ostis. Rue du ThdathlOl'I., Rue 
Joseph Paul Simon, Rue P•ul ~an, R.,. Pierre BLilly, Sentier de la Source 
Saint Et ienne, Sentier dJ Clos du Mi<i 

Ecole d• Gaubert - Liev dit le!!i Ec.ofes ; Pa•tie de la commune comprenant les 
voie~ sulvar.te~ '. allé~ rle:s: Cerisiets, Ancienne Route lmpérlale, Chêmln Ce l:;1 
Barrlc;ide, enemio de la Brarsse. cllemin de la OfgJe, chemin de Saint Martin1 

chemin de Valadier, chemin d•s Dièyes, chemin de, Erlfants Perdu, , chemin 
Ides Esctapes. chemin des l'lilfltiers. chem'r> des Prés de Gaubert, chemin dv 
Grond J<ntin. chemin du Tooer. chemin du Village de Gaubert, Gaubett, 
impasse de la !¼IS1ié, lmpa$,e des Jardins Chaà, irnp,,sse du Gau, Le Village, 
Llet>-<!lt le, Ecoles, montée de 1~ Miellerie do Gauberl, route de Nice (n° 0, 
numéros pairs il p~rtir du 22. et impairs à partir du 75}, route de Saint Pierre, 
route des Beaumes, route.des Fonts1 routt des H~ellerics de Gauben1 route 
~e~ Quatre Cheminsl route dv Chaff;ut (R012}, route du Plen. rue AugJste 
Rodin, rve de fa Digue de Justin, rue des Grognards, rut= du Lotis!ememt 
Boudovard, rue du l'éage, rue du slron, rue frar>çois de Jas.aud Tho.-ame, rve 
e·an Piette oran@'Jer, rJe Joseph G-a-:uendy TaJ'tonne. rue Michcf.Ange, rve 
Théo~ule ~lbot 

Oigne-les. 3airls 2 ca:;:~ 05 

11!!,cole du Mou[in- 11, rue du 19 ma,s 1962- fin de la g.u-arre d'Ala:érle: P-.artie de 
121 c.ommvne comprenant ks \'Oies suivaintlH : avenue de Ve rdun (numéros. 
imp,11:r.s du 15 au 67). avcnv-e Georges ~ompldov, r;:he-min des Clg~les, r:hemin 

!du canal, che min d u Marqvis (numéro, pai~ d u 0 au 54 et i~rs du 1 au 19), 
fchemin do Tovoli (ntlffléro, f>'lirs du 6 av ?.0 et impair> du 23 av 29), chenn 
Sainte Th~rèse, place de. Rom;,rns, place l <!lix Esdar,gcn. rue Cyrille Rou~. 
rue des A ubépin.e!II, rue dts utas, rue de~ Romarins, rue du 19 Mars 1:962 - Fin 
de,~ 0 1JArf@ d'Algérie, rue du Casteou, rue du DoctE!ur :.autaret rue Ernest 
Fsclangcn, rue G. Allamand, n.1e J.G.G~ssend, rua Jean Qe.$ Figues, rL·e M.Z. 
l.s.nard. rue P. Merç~ier1 rue S. Richardj rue S~lvador Allende, traverse des 
Rœes 
Ecole dH Sàe)'OS • ~, p lace Thiadon: Aobanel : P ortie de la commune 
comprenant ie, IIOÎO$ SIJÏl/ar>!cs : av,enve de Verdun (numéros pairs du 10 au 
f30 et Impairs à partir dJ 69), °'enue du Colo,iel Noël (numéros Fairs du 0 av 
74et Impairs d" 1 av 45), chemin de l'lscle des Abbés, chemh de la Verdoline, 
ch~mln des Al pille,, chemin des Hasses-Sieyes, ç~ernin des Grevas, chemin des 
Hostelleries de, Sicyes, chemin des Rouquet. (numéros P•lrs du 0 au 8 et 
imp~ rs du 1 au 21), chemin du Marql!iS (numéros pain. ! partir du 56 et 
impa:rs à p;,rtir du 21), ctiemin du Moufin, chemin du Til,oli (numéros pairs du 
o au 4 et impaks cru 1 av Z'I~ irrpaose de rtsde des Abbt5, impasse de la ~ibe, 

~

rnpUSê des Chènl:!-...;ètes, Impasse df!.s Oravas, Impasse d~ Pruuiên., impas:.e 
u Mo\llin, paisage des Chardons, place de la Sarrie'l.te, place Thfodote 
ubi?Jnm,. rue eeethoven, rue e11;:1 lic:n:, rue de 1•o~e des Iscles, ri.,,c de la 
henale, riJe de la F~dgoule;rve de la S<1rriette, rue d6 Roc.tlobrune, rues des 

Alplr-.es, rue dt:?:;. Roseau~. rue du Meunier, ru& du Pr~ de Bl6one, rve Fr"'nçois 
Sièyes, ive Port~ de! BwmeUes 

~geS 

Bi_1rtiBU)( œntrallsateuri: 
de commune et/ou 

de canton 
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PREFECTURE DES l'IU'ES-OE•HAUTE-l>ROVE" CE 

Allni:xe à l'arrlt4 préfectoral 

Les bureaux centralisateur~ de commune etft:XJ de c.aintQn apparaissent en grns. 

------ - --
CirconlCI Siàge du bureau dt vcite et délimitation lureau-x centraJisateurs 

icOMMUNES rlpticn Numéro de 

{ordre alphabétique) légi>latlv Canton 8;.ireau de son pc'rimètte de commune et/ou 

e (pérlcde du 1er JI nvler au 31 d~cernbre 2<Jl4) de c.anton 

- ,-
f cole da AurJcrs .. 64) routa d e Champt~, ~ Pa~ie de lai c.ommune 
comprenant las voi-es suW:,mtes: avenue d1J Colonel NQel (numiros impairs~ 
partir du 47 (lt pai,s à p~rtir du 76)~ avenue Gutel"\berg,. avenu:s: LéornIrd de 
Vinci, chemin des Aug1e,s~ ChP.mln du Hameau de! Augiers, <:hemfn du Ravin 
du Poôntv (num<!ro< lm~I,. du 1 au 7), impas:se de, Auilers, impasse de, 
Ce<ôslers, impa,se des Clairlêtes, impasse des Coussières, impasse des kis, 
irnr,.1~se du Grand Chf:ne, impasse- Houdry. impuse Lépine, lmpas~ Pierre 
Alllbert, impasse Pierre FrancocA, montée des Balcon< des Augiers, m<:>ntée 

DIGNf -L;è5 -8AINS , Digne-le,-8ains 2 
0012 des Ch!nes, mo11ée du CMteau d 'E•u des Augiers, pas,age I> Niveau des 

cantcn OS Au&ie<s. place de Ja fraternité, plaoe de la G•YOtte, place des Trois Evecr.és. 
place du Pic d'Oise, p!ace du Pic de Couar, rovte de Champtercier, route de 
Marreitle, rue Aogt·ste-Hugues, rue Ampè·e, rue André Rouit, rue Antoine 
Lai.1rent de la'JOis.ier, rue Clal•de Ch.ape, rue CO"dorcet, rue- dt! l'tgalrtl!, rue 
de lil Bélugue, rue de la fraœrf'lit é, rue de la Liberté, rue d tt I• Pai.<,. rue Denis 
Pap'n, rue des Amoureux, rue dEs Cous,;è,as, rue des F~res l umière, rue de> 
Seule5, rue du Chanoine &ondni ru11:1 dv Ch;.u5.augnl-er, rJe d v Pradas., :ue 
Edmond ~iehard, rue l:11Tel, ru€ Ft=rdinand de Lè:sseps, m e Juif en Royer, tue 
Nicéphore Niepce 

1 llu,cau d<ilroptoire • fcole des Sieyes - 4, pl•ce Th4odore Aubanel: 
persol\na. d4!tenoes in5erites dam la commune de Digr~e.s.eain-s pour y 
vot1·r p.a, correspondance en as::plicat1on des artîc:les L. 12-1 e.t L. 79 du code 
électoral: les Fr.!lnç:ais-· êtab!is hor$ de France et les milrtaires de carri~re 

0013 
lotsqw, la corrm1.1n~ de Digne--Jes-Balns est le.Jr commune de nal5:s.anee, celle 

DIONE-LES-e,.INs 1 Digne-kts,.8ains 2 de leUJ dernier domicile, œlle de leur derniète résidence, ou œle o<, était 
canton 05 inscrit un de leurs .ascendants ou un de leurs parents jusqu'a11 t." degré, danl 

1.,. condition$ p rawes •u~ 1>r~cles l 12 et L. 13 dv code électoral; les frança;, 
~bli1 hors de Franct, ou le~ c:oniolnbi de militalre s. de carrièn:~,, i f\scrlts ai., 
titre de l'inSCfl)tion d e Jev, conjoint dans la comm.ine_ sur présentatk>n d'un 
cont rat d" matlage en applicatlon de rllrtide l. 14 dv code dlectoral 

DRAIX 1 Seyne 0001 Mairie• Ensemble- des électeurs de la commune 

INCHASTIIAYES 2 e~rcelonnette 0001 Mairie• Ensembledes-f!lecteurs de la oommure 

ENTRAGES 1 Digne-lei-8"ins 1 0007 51!1 lie polyvalente d1~ntr11g M - Efl5e-mble des ,il ecteors d c 111 commune 

rNTREPIERRES 2 Sisteron 0001 Moine - tnsen~e des ~ectews de la commune 1 

ENTREVAUX 1 c.-st~11ane 0001 Sal lê polyvalente• Ensemble d€5i:lecteun: de l c1 commune 

FNTAEVENNES 1 Riet 0001 satte polynlente - En!embllfd~~ électeurs de la corru11unc 

ESCA LE (L') , Cl"I ilt eau--Arr,oux- 0001 eltlment a dmlnfstntif - Emembfe de.,: él,ec::eurs de ra commune 
S3int-Aubian 

ESPARRON-d~VERDON 1 Valen,ole 0001 Salle polyvalerne d'Esparron - Enst:nible des éleeteuri d~ la commun~ 

ESTOUBLON 1 Riez 0001 Salle de rancien presbyt6re .. En:se,nble desé~e\lfs de la commu~ 

FAVCON-DE-SA~CELONNETTÈ 2 B.arœloninette 0001 Marrie . Ensemble des électeurs de ta çomn,vne 

FAUCON-DU-CAIRE 2 · sey~ 0001 Haitie- sale A." hur Rieti,., .. Ensembfe des électeur, de la commurte 

FO~TIENNE 2 f o,calq uler 0001 Mairie - Ensemt>le desélecte:urs d~ ta commune 

Ma"1c: avenve Saint M~c, aventJe ~ arC:91 André.. avenue du solMl:nir frioÇais., 
""' <res écoles, ru.. Louis Andrieux, boule-1dfd des Martyrs de la Résistance, 

~ ntrall1i1teur de commune et fORCALQVIER 2 F o rcalq uler 0001 rue des Giloux (Ju.squ'~ la traverse des Près}. avenue Jean Giono ousqu•au 
crQ'.semef'lt ..-i~c la route cle Villeneu~ ), route de ViUen~vve, ~venue de ce:m:raliHt lf:uf' du C:•nton 08 
lrobserv.atoire 

FORCALQUIER 2 Forcalqule1 0002 

t cole m.ternelle • Sal le de J,ux: chemin Buy, chemin S•int Marc, Nord du 
coUège lleu-dlt les Cabanons P.ointus, Extrémi té du chemin des Coustr:tinel, 
Nord avenue Claude Delorme(~ l'e;c;ception des lotisseme'lts le Beu-.,eron, les 
ICh1rmels,. l;1, Oend3rmerie), chemin de: la calene;J~I~ a.1erme Stlnt Promasse de 

-

la traverse des Ptè$ a,..•centre ville, rue H6tcf Dieu, ,ue da éco les 

FO~CALQUIEI\ 2 Fo,calquie, 0003 

Ancienne-Gare - Av. Thierry d'A,genllt\.l: chemin d@ la ~Od'\'i!, 1tv~nue- Gênértil 
De G.iivUe, Lotl:ncments serre da la Garde l Beaudlrie Jl"Empare:ur. chemi r\ de5 
Horiaudis av droit des: lotissem~nu. Serre de la Gi:irde, J'Empeureur et 
! eovdine, Rond point Casino, RD 4100, Partie Sud de l'ancienne route de 
O;Jvphin jusq,•t la Campagne Saint-Laiare (Campagne S•int-l azare exclue), 
Partie Nortl da l'ancienne route de Davphin1 a1'enue de$ 4 Reines. boutevard 
i ovct-e. b«,levard de la ~épubllq'-"', place de Verdvn 

Es·p.ce c:ultuNI de L1 aonne f onta ine : TOl.6 les é<;c,rts,. toJ, les-Hamoovx. 
-:-ravene des Pri!,:~ Quar tic, Saint Promasse, Lo'1sscment les Charrnels 
DOMICIL {Sud a~m .. E Cl.aude Delorme), Loti!scment le 9&YO:ron :>OMICIL 
(Su:t avenue Ctavde Delormi=), La geride.-mcric (SvrJ a .... en.ue Claude Delorme), 
Av,mue S~n H>romMse à partir de /'inte:,section Tra'il@rs@ des Frès. (partie e:st 

FORCALQUIER 2 Forc•lquler 0004 i;,squ'av centre,ylllc), Q,onier S31nt...Catherir>e, route de Vollanewe à l)arlÎr 
de l'i"llters.ectiol'l rvcnue Jeèl'\ Giono, P.irtii;!: s·vd de l';rncie:nne ro .. ~ de 
Di>vphln à p rirtlr du 9uart lar Saint-L.2n::ve, l otissement le Pet"t Bria.r:it., RD4100 
[partie Svd !I partir d u lo tissement 1!!: Petit Briant), CAS, lotissement l a 
Chet\era.~ qwrtiet Be.audil\e (tr;i,verse de 8eaodine) 

fU(JERET (Lt ) 1 Cestr;lltine 0001 Mal,ie le Fugeret .. Ensemble de~ électeurs de lai commvne 

GANAGO~IE 1 1 
O,l t eau-A.'TIOUx• 

/ Saint-Auban 
0001 M.alrr.-F..-desélactc1.ndela co-nmooe 1 

GARI.JE (LA) 1 1 1 Castell~ne 
1 0001 Mairle - ;n!.@mble de-sélecteurs de la commur.e 
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Annexe Il rartêté pNif.ctou,1 

Les b1.1re-.svx centr~lisdteur.s de commune et/oti de canton app.arals~nt en gra~ 1 

COMMUNES 
Jo rconsc 

Si~&e du bu•••• de vote et délimitation Bureaux ce:ntra,tisateurs riptton Canton Num!ro<k do son p4rlmtt.., dt commune etjau 
{ordre alphabétique) fégislatl\l Bureau (piriode du 1er janv;., 1v 91 cf~embre 2<1.!4) de ca.nton e 

GIGORS 2 S-qrie 0001 Hlliir1e• Ens.ef""ble dru électe1.•~delaconimut1e 

Mairi• .. chemin de l1Oumède, les Hautes Plaines. route de Valensole, chemin 

1 
des rlcryes, chemin de LavaJ. rue de la taste. chemin de Satnte-Annette. awnue 
d u docteur Jaubert. i. 00mbe du ,oleil, cit6 P"r•dis. chemin des crmes, route 
de Mano,que, chemin des collines. route de Vinon-Mano,que, ailée d es 
platanes. domaine de Pontci~e. loti-ssement des thermes. lotlSSêment d u jas 

G REOU)(, LES-IIAI NS 1 Valensole 0001 
du rocher, domaine de Rousset., impasse d e ta treille, impasse der <:alissovn1 

Contr..il~ilteur de commune impasse des riaye51 impasse d~s clairettes,dornaine de Bagatc[le, domaine tJ~ 
la Javie, jas du rocher, aw:nY~ de la c:ornl>e, cherrtin de la 8• ande draye, 
cnemln S;;;int~Don.11t, chemin de la Ja\~tt. h ameau dv lev•r,t, impa~se de la 
gamaue, le, ,;gnes de Il combe, chemin du pas, vallon paradis, çhemin de la 

i ferrl!,ct-emin de la h aute r atvd. c;:hetllir. de ta viJa ,o:n aine, chtmin des riaycs 
bassw, impasse des: plamiitrS 

Ccnte det ccmgrès d• l'4toile - salle Morucci: ruiP. des remparts, che.rnin des 
seig~eurs, rue Amaud de Trian, rue de b plateforme, rue Jean--8aptiste Malon1 

n.ie du puy, rve de la vl._ro. rue de$ cades. chemin des fontaines, le Grisells: B, 
rue Martin Philip, chemin Sant-A11relle, rue de la placette, rue des templiers, 
cheJnin SainHean, rue du cUteau, l e ûrfselis A, rue des marqu~ rue du 
chèmln n,:-,f. rue ne\N6, rue du cadran, ch.-nin de la peyrcne, quartiel' des 
fontain,e:s, résidence les fontaines. rue des b.assîns, rue dv viei l horloge, 

GREOUX· LES-8AI NS 1 Valensole 0002 impasse de la croix d e Piani, les fcnulnes, n.ie des: oli'liliers, rve dv poète, 
traverse du chateau, rue du fontainier, placette des corne llles, rue de ra 
lanterne, tra-verse du fontainier, rve fontaine \'ieille, rue grl nde, avenue des 
Alpes, avenue des aires, p lace de l"hôtel de ville, averaue des m.1urannlers, rut, 
mouueine, rue des écoles, ,ue barboï~ chemin des b2urne,1 rw de l1hôp"lal. 
rue de l'église. <l""~' Saint•sebastien. rue Laue G..-Cin, rue d~s i ras, • venue 
rterr1 8ros1olette. uaveru de thtpititl, fltirefnJe André Malrt1U)(, monœe de la 
moisson, rue de t·andrOne,. chwrni:l de I• b urlière, n.ie de la oommv11c, tÔlléc 
des lorsvthlas 

GREOUX-1.ES-BAINS 1 Valensole 0003 Sa_Je P4!1ibrige: averiue du clos de coutin, avenue des ttn~:rmes, ~herr.ln des 
ro5eaux chemin du plan, rue des eaux: chaudes. route de Vinon, chemin du 
h;ameav <N plan. chemin des: MalKines, chemin de babaoy, Impasse d es 
amandiers, chemin de I.> barque, ch=iln de la grande ~berge. ct,e_-nn 
d'aurafrède. chemin dei rives dv Verdon, les hi"uleS rives d u Verdon. aV8"1ue 
du Verdon. domaine d'A\H&belle, domaim: dt,: ra Pjgette1 ro..,tc de Riez., route 
de Salnt•Pierre, chemin d e5, vanne:s, 1otlssment des Atplllcs, c:hem·n d~s; 
relargvltn~. chemin de l'auro, cherr'Min d e la rivi.èrc, dier'Oin des R.ompides, 
chemin Gar.pard de Besse,. le couftt d e Sion, le plan d'Aur.aibelle, ro1,,11tE! 
d'[sp&rron, chernit1 de lo renarde,. chemin dv piaviUon d@ chasse, chemin de!. 
sébienss. dos des o liviers, domaina des l1eles, qu~ier dM- b ~ rœ Jean 
Nègtc, a-.cnue Jean Moulin 

HAUTES-DUYES (LES) 1 Olg~e-les-8aln• 1 0001 Mailie • En~mble des électe1.:rs de la commurie 

HOSPITALET (L') 2 R.elllenne 0001 Mairie • Ensemb!e des électeurs de la comrnur1e 

JAUSIERS 2 BarœlMllette 0001 Mairie• Enoeirble d es o!lee1evrs de la é,,,nn,.,,& 

JAVl[(LA) 1 Seyne 0001 M~iri-e • Ens.emb(e de~ ~lec:tcvrs de l.a commv,îe 

L~.MBRUISSE 1 Castellane 0001 Salle P•vl Oermai n - fn~i::nibl e des él e(.t.eurs: dê la conmvJ\e 

LARDIERS 2 ForcalqJJlcr 0001 M•hft • Ensemb!e d~ électeurs de la eommu,e 

LAUZH-UllAYE (LE) 2 8arcelonnene 0001 1Hairi1 ... En$C~ des étec1evr$ de lêi commune 

LIMANS 2 Forcalq•Jier 0001 Mairie .. En~mble de~ élcctours de la commune 

LL'RS 1 forcalq•Jler 0001 $,.lie multt-actMté.s: • En.semble des électeurs de 1'1 r;;ornmu,..@ 

MAJAST~fS 1 N ez 0001 Ancienne fcole • rnie:mble dcis ticctcurc;; d e li> çom,nuM 

MALIJAI 1 Oigne-le-s-hins 2 0001 s.tlte d•s Htes - Toutes les voies sit~es au nord dt? la Route Nationale: .soit 
. chemin du Pescvier, chemin d\l Point Triple~ chemin de la TmJiliêre. avenve 

Gombert chemin du Pesquier. avenue du 19 mar< 1962, place de la Gare, 
Avenue Pierre S~mard, lmpass.e des Ciga101.1s, avenue Cante Grillet1 chemin 
des ti:Oriers, chemin de la Drallle {du n"'I a11.1 n°4), chemin des écolien, chemin 
de.s oliviers, impasse des roseau):., chemin c:le l'olivette, Lot le petit Nlcel 
chemin des Converti~ chemin de I• mt!oedne, Lol Les Ch!n..s, d\emin d u 
?tan. rue œ la Tr.wer$iète du che11'1n du pll'n, chemin œ la rarrique1 rue des 
micocouliers, chemin et k>I L~ ver~r des Convertis, l ç l du jarcfn des 
Convertis, chemin du pigeonnier, rnontée du Pigeo1lnier, chemin de Cls1:stre, 
Rve et Lot du J.;cirdin des c llvie:t.s., chemin Combe de Ca,œ, tra ... orso Gomberr, 
~e Prieur~. Ferme Ct1amblln 

MALIJA I 1 o rgn~•lcs•Baîn!t 2 0002 Salle de:1 flt9c - Toutes lu YOÎM 1.itué~ au sud d~ ra flou~ N~t1ona1e y 
COMJ»ÎI •~ Rovt:e N ationale et ext~rie:u,s : avenoe de la Haute---frovence, 
chemin de 1~ Or:aHlc (dv n-S au n"8), traverse des lau.ie•s, L• Plaoette, chemin 
dei P~~c:tdous, chemin d'u moulin et qu~rtier du rroulin, impane dC' la Draine. 
imp;ui;c: de la F~nt2ine des Mal.ades, impuse: de la Sovrce, impasse des 
Sugadlè·es, impas~ des Lawu"ldei, Grand Rue, avenue des Ciralld~ Près. et 
'-1lM d es Grands: Près, chemin des Grilnds Arbr~. avenue de Saint•Bonr.o:, 
avenue .An:hur R.oux, p·ac& de la République, place dei Gites, d'iemiri dei 
tilleuls. p/aœ du Château, p lace Joseph Coutel. place )ule, Ferry, Qvart'er des 
0aissn, Les Granges, CMnin de la RooJssi~e. rue de la Aq,elle, rue André 
Vagnol, rue de r Estanque, rve cfes Grand .. Fenlè•e,, rue d u rovr, rue Nœ r., 
Ca~tel, rue Sainte•r••fadElelne, .:1ée des m .arronnïe,s, chemin Cie 1~ Barric.ade, 
chemin de la Colllrè, route des Chenerilles, route du Chaffaut. Le Défend 

'>age 7 
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~-- ----------- ------------------- - - - -
Armex:e à l'arrêté p~éfectoral 

- - - ------- -----------------------------------< 
Les bu rea1.1x central isate~ rs de corn mu ne et/cv d~ ca !'Iton apparais.se l"lt en gra~ 

Orconsc - - -----~ 

lé 
•· 1 1 Conton 6,.reau· deson périmètre 

COMMUNES ~ iption , Numérode Si~e du bu,.eudavoteetd41imitAtlcn 

~ alphabétique_) _ __ g,~ •t v-+- ----+------1------<l>'l_ •i-ode_ d_•_,_•_• i_·,_rwle~l!~24_> __ 

--- -
tvreaux c.ntralisateurs 

de commun• f!t./cu 
de canton 

- - - - - - -
MALLEFOUGASSE-AUGES 2 Forcalqvi.,. 0001 :~::m:: à la l'Tllirie • /cao-Françob Ailhaud •. Ernemble des électe<n de 

HALL EM 0 1 SSON Digne-lerB.1ins 2 

MANI 2 Reilla:nne 

MAN-OSQUt 2 Manosq~e 2 

MANOSQUE 2 M~Ulue2 

MANOSQUE 2 Manosque 2 

MANOSQUE 2 Manosque2 

MANOSQUe 2 Manosc::iue 2 

MANOSQUE 2 Manooqu• 2 

MANOSQUE 2 Manosqve 3 

MANOSQUE 2 Mc;nN:que 2 

MANOSQUE 2 Ma~0<que 2 

MANOSQUE 2 Manosque3 

MANOSQUE 2 M'3t>Osque3 

0001 

0001 

0001 
<:antoo06 

0002 
cantor, -00 

0003 
Canton OB 

OC04 
Canton OB 

0005 
Canton 06 

0006 
Car.ton 08 

0007 
cQr,ton OQ 

0006 
Cantor.OB 

0009 
Canton 08 

0010 
c~ntor 09 

Mairie- ~nse:mble des t lcctevr$ de la commune 

S111• patyvalentt- En~emble des élec:cews de la commune 

H61el d• VIIIe - S..lle du Comeil: Intérieur du périmètre formé par l'axe de, 
\IOÎes sui»ntes: boulevard Elémir Bo orges (en partie), boulevard de la Plaine 
(eOtê irr~). toulevard Mirabeau (côté pair). bOuleva·d des tlllelA$ (en 
pade), boulevar:I ca,imr Pellouti« (côté pair) 

!ane des tllleuls - rue Lemoyne: lnt 6rievr du périmètre formé r,:u- lri lirrJte de 
comrnu1)e et pair l'a)(e des -voie~ svlv:antes: montée d es Gel'\êts (côt' pair!, 
bolllevard Esdagon (c6t0 pair). bo<Aovard M•rdn Bret {cOtd pair), boulevard 
des ,;neui. (en patti<I), rue de la Tannerie (en P"rtie), toulevard des 
Cougourdelles (côté impai,), chomin de Sainte lloustagne (côté impair), p laœ 
des ChaEteurs 

(cole éltmerTtalre de• Combes - Hile p0lyvalen1e : Int érieur du périmètre 
forme! par ta r uvte de <.onwnune et par l'.ax.e dGf; Y0ies s:ufvantes: route d'Apt 
(Côté pai,), avenue du Luberon (~t d pair), place Ov o, Calro, :x,ul.,,,.,d des 
Lavande~ (c.6té \mpair), rue Miê!tc-Antoirie Laugler (côte im~if), mont~e des 
Chauvinet (en p;.);-tie), boulev.i,d du Côri.tadC">ur (en partie), c:hemin de 
Villen-os(cn p.,r.ieJ. d'\emln d e la Thcmassinê (o6té impair) 

fc.<>t• maNrn11lle do1H Combes - r~z..cle--<:hZ1usl4• : Intérieur d'-' pérlmè, re 
formé pi., l1axe des vol~~ ~uiv.antes : montée d e: là Mort d '1mbert {en partie), 
place d1.1 souvenir. bnulevard Martin Bret {côté Impair), Porte dv Soubeyran, 
,ue <ies rovrefles (roté pair), rn>ntée cos ~fns (en partie). bouleva:d des 
C<>mbe> (en partie), ru• Marc.Antoine· taugie, (côté pair), monttt des 
Chauvlnets (en partie), toulevard du ContadotJr (en partie)r cri;.isernerit 
chemin de Villemus (en partie) 

Sllle de réunion d u complexe omnilports: tdou.,-d Ftchleltner (vff.& la 
R.ochetttl!') : lnt4riie:u, .du périmët ro formé par la limite de CO!Tlffl1Jne et par 
l'axl! de$ voies s1.1iViâlntes: chemin d e ,~ Thom.,s:sin@ (côté ?Air}, chemin de 
VIIIe-mus (en partie), montée de la Mort d'lmbert {€n partie). place du 
so.;venir, boule,·ard Martio lltet (en partie). boulevard Ernest Escanglon (côté 
lmp.ri·). monœe d .. ~~ts (côtl! impair) 

Foyer Q.vi"trand - n,1e Lemoyne~ Intérieur du p t!rlmètre forfl".é par la limite de 
commune; ~t par l1aixe des voies suiv.ant-es: chemin de Sainte-R01Jstagne (c6té 
poir), plaœ de. ctiasseLC'S, bovlevard des Coogovrdelles (Côlé paie), rue de la 
tannerie (en partie), boulevard des tilleuls (en p1rtie), n.,e du Oauplùné (c6té 
impair), mont6e des vraies richesses (en partie), boulevard Pauc M~utin Nalin 
(en partie), montée de Manenc (en partie), ch~min du Mont d'Or (Côté 
impaVt esplanc·e Y. Raymondo, d"'lemin dlJ Dr Gérard Durbet (côté Impair), 
fchemn de ~Olivade .(c6té ""'3ir), limite cle section cadasuale AS tit OC, 
Canal de Manc,q.ie, chemin de Pi~let (en partie), , ovtlO de Vol>< (côté 
impair) 

fcole élémentaire d" la Pensonne - salle polyvalente: Intérieur dv pérlmàtre 
formé pM l.a limite de eo.,..mune et pa.r t',n.e des voies: suivantes: rovœ de 
Volx (côté p~lr), t:O<Jlevarcf Maréchal Juin (en :>a<tie), chemin des Vannades 
(•n partie), chemin champs de prvniers (côté pair), boulevar c1 de Goridel (côté 
;,air), place Damasse Arbaud , ligne de chemin de fer Marseille i veyno,, Ravin 
de Dreuille, limite de la secticn coda.traie AX jusqu'au ch•min d e Robert, 
chemin de Robert (en partie), chemitl de Pimoutief (côté .,,..,..ir). route de 
Marseille O 4096 (<Xlté imFair) 

, cole maternelle de 11!11 Ponsonne - eaUe polyvalent• : lntérie1.r do pérlmàtre 
formé par l'axe de:1: voies svi\lante,: pl~~ D.am~fle Arb.aud, pve.ni.re Maréchal 
de Lattre d<, To.signy (cb1' mp3;r), aveo..e Jean Giono {en pa,tiel, boulevard 
de H,utc Proveni;:e (côté pair), Rond~poror de rOIN'ette. avenue du moUlin 
ne1,,1,C (cr, partie}, boulev(l.rc Pierre de Garidel (côh1 fmpaLr) 

École matern&lle S;o!nt-Laure - ulle polyvolent• : lntéri""r "" pérlmôltt,o 
forme par 1•~-.e des vofe.s 1\IMiintcs: an~~ ,de Prove,ee {cAt~ pair), rUR René 
Char (,;Olé pai r), ·ve des he\Jl"CS clnires, place Otco Manoscc, ~venue Jeon 
O1ono (en partie). avenve l=r~déric Ml&tral {en pa,tfe}, R:avin thil Drouille, allee 
Alphonse Daudet (c6té Impair), avenU<O M~joral Raa,I Arnaud (en partie), rue 
des poliers (c6té i'l>pair), boulevatd flbrir Bou,ge.s (en partie), boulev.ird de 
lo plaine (c6t6 pair) 

t cole 41ément1ire Saint-Lazare -salle polyvalente : lntérleu, du périmètre 
formé paf l'axe des vofei suivantes; avenve dv n'loulin ne.vf (en partie), 
chemin Champ$ de prunier, {coté impair), chemi> des Vannades (en partie), 
b oulev>rcl Martchal J~n (en pa,tie), t>oulesard Ernest Ocvou,r (,:6tit pair), 
avenue Saînt•Lazare {en parii~), E~p.ac::e Pr-ivat.Jeen l"'olinicr, all~ da Prvvenœ 
(côté impair)1 rue René Ch61r {c.6té lm,:»iir)1 rue di=t. heures elalrcs., boulevard 
!(te H;:mte-f'r0vence {e.n partie}, Rond.Point d e l'Olfvette 

lcolo 41émentalre du Colombier - salle polyv•len~ : lntérle\Jr du O<!rlmttrt, 
formé par l'axe des voies suivantes ; boulevard Mirabeau (c:6té impair), rue du 
Dauphiné (c6t, pair), montée des vraies ri~hes1e1 (en partie), boulevard P . . 

COll 
Martin N~in (en partiel, montée de J-'lanenc (eB partiel, c.'l~rnir. d1.> MOr"lt d'Or 
(cOt~ pair). esplanade v~ llaym<lndo, chemin du Dr Ger...,.d Dutbct (c6té 

cctnet)(t09 impair). chemrn de ro lîvade (côté pa;r). limite dfl la !ectf.on cad$tfale AS 2t 
OC, Car\al de Mano~que, chemin d e Pimàrlet (en pzrtie), boulev.1rd MarOchë1il 
Juin {en parti,:), boulevard f1r1est Devaux (côté lmp~ir}. nvenue Saint-Lazare 
(en partie) 

Pog•8 

Centr1fü,at:evr d a commune et 
centralisaiteur des cantons.0 7~ 

lllht09 

1 

1 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-08-23-00002 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2023-235-001 du 23 août 2023 fixant le

nombre et l'emplacement des bureaux de vote dans le département des Alpes-de-Haute-Provence pour les élections politiques

organisées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024.

13

'REFECTURE DES ALPES·OE•HA\TTE•PROVENCE 

Anne:œ à Jta rrltt! prHea:or.tr 

Les bureavx ccntr.1fü;;"lt,eurt de commvne et/ou d e canton app"rFiissent en gras 

Circonsc j Si~&• du bureau de •<>te et déllmit•tion ,.,,eaux e,e.ntrai!lsateurs COMMUNES ription Canton Numi!tode do sor, périmttre de commune •11011 
(ordre alphabétique) légiSlat lll e....,.., 

(période du 1erjanvlerau 91 décemllff 2024) de eantcn 
e 

te oie Maternella de la Luqcèce - •• lie polyvalen~ : 1 ntt!rievr du périmètre 
forrn6 par la limite de la commune et par l'axe des vdes: suiV3Me!i : 
df~artementale 907 (roc,e d'Apl), avenue du Luberon (limite cantonale), 
place d<J Docto>IX QvalN!, boulevard des lavandes (cOté pair) jusqu'à 

MANOSQ\JE 2 Manosq<Je l 
0012 ,..,t8't8Ction de la monttt des b..sins (côt4 impair) pis jusqu'~ l'inte<seetion 

Canton07 de la rue des tmirelle• (c61é impairi jusqu'à rlnterscction bo<ieva,d casim'r 
Pel outier (c6té impa:r). ju!qu'~ 1•înter~ect lon de la rue Léon Mtirc (cOtt! palr}1 

place dv docteur Qu•lre, :cr<1enue de la Repasse (ceté pair)., jusqu•~ 
'intersection·de la D6 dltirroute de Pierrevert (côtê pair;, et j\J~u·i la lim1te 
de la commune 

teole oia.m..ntaite de 11 lllquèce - salle polyv•lente ; ;nitrieur du périmètre 
f<>m>Â par l'axe des \/OIH suivantes : ploœ du docteur QJ.>ire. rue Léoo MUN! 

001:5 
(c6te Impair). boulevard Elémir Bourg"' (c6té impair). rue de potie,. {<;Olé 

MANOSQUE 2 M:mosqvie1 oalr) avenue i'1ajoral Arnaud (côté impair), alée Alphon<e D•udet (côtê pair), 
Canton 07 avenue des Savels (c6tepair), Rond-point des Adrecns (côté pair), montée des 

Adrechs (,Ott·pair), bovlevard des Varzelles (côté impair). montée de tovt•s 
aures (côté impair)ju,qu•~ la place du docteur Quaire 

tcoi. {lfmentaire de 11 Luqvèce - .. ne des maltr"' : intérieur d •J périmètre 

0014 
fo<mé par la limite <IA i. commune et par r a~• des "-"ies svlv•ntes: D6 d it e 

MANOSQUE 2 M:anosq,.re1 •oute de p;.,,,_,, (côté Impair). avenu: de la Repasse (ctl:ê impair~ place ÔJ 
Canton 07 docteur Quaire, montée de toutes ;ur,,s (ceté pair), chemin de San Braneii 

(cttd pair}ju,qu'à la li mite de la commune 

tcole '"mentaire des Plantiers - salle polyvalente : intenour du périmètre 
délimlté par la lirnite de ccmmune et par l'axe des voies suivant~:t: chemin de 

00,S 
San Brancaï (roté Impair), montée de toates au, .. (c6té ln1pôir) ju,qv"à 

MANOSQUE 2 Manooque1 fintersection du boulevatd deS VarzElles (cOté pai<) ju,Qv'~ l'lnteuec:io<i de la 
centon 07 mont~ des Adre;;hs (o6~ impair}_, puis jusqu'à l'inter.section du ftond-point 

des. Adrechs, .a'M-enu~ d1H Saoteh (partiel d,t~ pair), avem.•e des Scrrets (côté 
palr)Jv•qu'a la limité cle I~ commune 

École tlémt!ntair@ dH Plantlel'$ - hall d 1entrëe: intérieJr du pQrfmètre fo:m6 
p~r l:1 limite de la commune, limité du c.r1nton et par l'axe des voies suivantes ; 

0016 
ovenve des Se<retl (c6h! ùnpait1 avenue des So""ls (partlej côté imp;,ir) 

MANOSQUE 2 M;;mo.sque1 liV"!u'll l'intersection du Ravin d'e Drouille (lirnit" ~•tonale), • ..,,.,. Ftédél1c 
canton07 Mimai (c6té pair) ju:,qu'à l'onte•section de ~avenue G<!orge> Pompidou (côté 

pair) puis jasqu'a l'interHctlon oc la rue des plantiers (côté pair). awnue d(s 
Savels (côté p.,ir), etjvsqu'à la limite de la commune 

Éc.ole Maternè!k! des Plantier.s - Salle polyvflkmte : intérieur dv périmè:tte 
•orml par la fîmlte de la ccmmum:. du canton et par l'axe ctes voie~ suivantes : 
avenue des Sa\lels (eôté impair). rue des plontiers (c6té impolr). • =ue 
Georges Pompidou (c6tt impair). avenue Frédéric Mist,.I (côté inp<1ir) 

MANOSQUE 2 Mi.mosque 1 0017 i,J~v•.iiu Rond"130fnt bvcorquer a-vcn1.,1c Milt t!ch..tl de UttM de T;uigf\y (c0t4 
canton 07 palr) Ju,qu•à la pla,c:e Cnmasse Atbavd, ave-iue de la Libération (eO.t~ pair). 

ligne de: chemin de fer, Ravin des DroullhH ·imite 'Section c:3dastrale, AJ< 
uvsqu'au chemin de kobert (cô-:é imp;iir)I lignl! de chemin de fer. chernin de 
Pimoutier [o6té impair}, 0.,096 ditE! route de Marseille (côté pair. limite 
)e.,ntonalc 

MARCOUX 1 Dit:œ-le,;.B~iru 1 0001 H~lrfe- Ensemble des électet.n de i;, comm111e 

MEAILLES , Ciistellane 0001 Satie multi-activités- Ens:emtie des électeurs d t!! la comrnune 

Milirîe, 18 boulevard de I• kipub!iqve- - l)érfmCtrc d~limitlS: a,u Nord par lai 

MEES (LES) l · Or ai.on OOOt 
iimitt: a~c Malijai, c1u St.1d l)er la Draille de:s Pénitents,. à l'Est par la limite <,ve~ 
Puimk:htf et à t'Ot,cst et .1'V N0td-Ouas.t p1r la ligne. ri~ains e-.J1dw. formée Centralisateur da commune 
par I• RD 4 prolongée pu la RD 4• dopuôr 1~ limite Nord de 11 comrn.rne 
jv.$qu'è 13 Durance 

Maison du MociatloM. rue de la Piscine • périmètre délimité av No,d p•r la 

MEES (LES) 1 Oraiso" 0002 
limite avec Malijat a l'Ouest par li! Durance t:t: à l't:st et au Sud-Est par la ligne, 
( i••rttln, /ncl~•- formée par la RD 4 prolongé,., p;,, la RD 4a de la limite Nord 
de la communeju~llà lai Our-ince 

Sale eommuAale de Dabl>Se - de la Draille des Pénitents au Nord à une l t:ne 

MEES (LES) 1 Oraison 0003 
reliant la Durance à la imite de la c:<1mmune avec Puimichel au Sud pas,ant 
respectivement sur le• limite, de, sections e~dastrales EH2/E3, 01/05, D2/04 
etD3/D4 

SaUe comfn\Jnale de, P-ourc.elles • du Nord au !iud, de 121 lrmlte Sud·dc 1~ 
MEES (LES) 1 Oraison 0004 secth>f"'I de Oabiss~ :!I la lirnitt:! del.a commvne avec Oraison et d 'Ert en Ouest, 

~e la limite avec li'i o..wnmui,~ du Castelle,: li la Durance 

MELVE 2 Seyne 0001 H.al,lc. Ensernple des é tecte:-.n de la corrmune 

MEOLANS-REVEL 2 Barcelonnette 0001 Mairie• Eruembl@ des ~leettvrs d~ la commu,ie 
~ 

MEZEL 1 Riez 0001 S•»• polyv~lente de r-t:,:ui1 . Ensemble des électeurs de ~ e..ommvna 

M IRABtAU 1 Digne-les-bin. 2 0001 Mairie • Ensemble de< ~lec:tews de la C()mll'll,lle 
-
MISON 2 Siste-fon 0001 Nouvelle ma iris - Los Armands • E"osemble des t\ ectet1r.s de la commune 

MONTAGNAC-+IONTPEZAT 1 Valens::,h: 0001 
Salle polyvalente • La illlbauiêre » • électeurs de la commure assoeiée de 
Mont<l&naç (chef-lieu) 

Centra I i.satèur de commune 

MONTAG\IAC-MONTPEZAT 1 Valensole 0002 
~•lie polyvalent~ • La bbaui~re» • électeurs de la commu(e associée .de 
Montpezat 

MONTCLAR i Seyne 0001 
Salk> polyvalente de la ""'Me d e Montclar• EnS<!n"ble de électeurs de I• 
commune 

MONTFORT 1 
Cf\lte:.it1-Arnoux-

0001 Malrre• ~nse-mble d~~ élt:C:Le1.:rsde lacommvne 
S~int-Aub;;n 

MONTFURON 2 Manosque, 0001 Matrt e - E nsernblc d~s é lecte l.:rs de la c:ommvn e 

Page:!> 
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PREFîcruRE DES ALPES-DE-HAUTE,PROVENCE 

Anne .xe à l'amlt, p1~fe.c:tcr11I 

Les bureav,; central~euH» de c.olTllTll,,llne et./~ de canton oppa,ai!!cnt en gras 

-- ~ 
1 Numéro de 1 

- --- - - - -
Cîrccnsc 

Siège du bureau de \/Ote et dëlirnîtatlon llureauX centralis.ateun COMMUNES riptlon 
législativ C~ton . de son ~rimkre de commune etfou 

(ordre alphabétique) 8vreau (p«I~ du ter janvler au il clécembre 2024) de <•nton 
e 

- - -
MONTJUSTIN 2 Reillanne 0001 Mairie:• En~ernble des é!ecte1,.ir~ de la commune 

MONTLAUX 2 forcJlquie, 0001 Nouvelle -rnairie .. Ense.nbl~ des éJecteur~ CM la commune 

MONTSALIER 2 Reillanne OO:Jl Salle polyvalente- Ensemble <1= étecteurs de le commune 

MOltlEZ , Castellane 0001 lc<:ll "'"ltl-actvlt~s- Electeurs du çh~f~:eu C:entr.ali$..tèut de commune 

H ORIF7. , Castellane 0002 k oi. do Hyèges - Bectexs des hameaux de Hyèges, les c,aillaos et 
CastéNet 

HOTTE-OU-CAIRE (LA) 2 Seyne 0001 M&lrle. Ensemble des élec:t~v,, ~e la comrnvr: e 

MOUSTIERS-SAINTE-MAJ\IE , Riez 0001 HaJrie. Ensemble de$ é1ectevrs de lé1 çommur.e 
~ 

MUP.E•ARGENS (lll) 
1 Castellase 0001 Salle potyvalente de La Nure • Em,embte des érecteur! de la c-ommune 

NIBlfS 2 Seyne 0001 Mairie- Ensemble- de.s éle:::teur.:t de la c.ommune 

NIOZELLES 2 F0<ca:quier 0001 Plalrl• - Ensemt>lt des électcu<• de la commune 

NOYER S-S UR-IASRO N 2 Sisteron 0001 Maine- Ensemble des électeurs d~ la commune 

OMERGUES (LES) 2 Slsttron 0001 Mairie 4 {nsemble des 1!,1ectttl,Jf$ de la c.ommvn! 

ONGIFS 2 fo,calq,ier 0001 M1iri• - Ensemble des éfectaur$. de :a cc;,mmvne 

OPPEDETTE 2 Rei,llanne 0001 Marri•· Eris.!mb!e des électeurs de la commune 

Satte de f~n - rve Henri Arnoux : ailfe Antux Gouin., avenue de 
TraversetoJo d u n° 1 ttu r,0 211 (n• pair$ '8t impairs), avenve doctEur A.. O.aumas, 
avenue Flouren:i Aillavd1 a~nve Léorard F.tiP.nne, avenue Louis Jovrdar., 
1w,enuc Roger Chtu.,do-n, avenue Victor- <3ét:tird, bâtiment Selle'lf!Je, chemin dLJ 
movlinr avenu• dH frères Bonnet traverse des lutins. rue Gabrîe l 821r.or., 

ORAISON 1 Oraison 0001 
impa»e du génénl Eydoux. impass.e Marcel Jean, lotisseme nt !e Rancure, Central ka te ur de commune et 
lotltstment la ~ ias, place LOt.is Pastevr, t ra.erse (ol.lis RaveL Pas-d~ ctntf àldateur du canton 10 
Carris, rue A Gl;î-Miniet, rue Aimé Richa11d, rue Augustin Gilly, n:e des 
pc:uplier:s, rue Elle Louts jiJlien, rue Er.1ile Latil, rJe Fr:n•1cls Drouard, rue Henri 
Arnou.,c, rue Joseph Vial, rue Louis Etienne. ·ve Mar-:eUn Delaye, rue Marius 
Reynier. rue Mar'vs Saye. n;e Salnt..jean, avenlJE! Terce Rossi 

Salle de l1 Eden - r1.1e Henri Arnoux: allée Rorn~in Selsi~. tvenUE Abdon MQrtin, 
avenue Charles Rlchaud, aven!Je Francis ~k;h,::1,d, bâtim•nt Duval, bc:ivl-.ivard 
Ides r,ères Jaumary, che1no de Claou:sse, chemin de l'E\Jropel chemin des 
fc:(>cdnelles. chemin œ~ jone:5-, chemin des marronniers:, chemiin dlls M~.anes. 
chemin des plainw_ cherniri Cv bac, chemin dv fœsê du moulin, mem;n pont 

ORAISON ,. Oraison 0002 
d1.: ,nadame, traivf:r.se de la t ;ibri9ue, impasse des hirondt:!lfes. ctiRmln dJ 
-canal1 impt1s:$e du fossé du moulin, fcnt de Dvr;iince, imp~sse de 1.:: ple ine. lot. 
le moutrn d'en F•stovn, lot. Les jardhs d e M~non, lotii;:,:emernt la prairie. 
lotl$scment tes rnarrooniert, fut Pa.ul Jet11\, ph1œ Clé!Mnt Plane, quartier les 
110,herons. t4slden<:e le-r,oyer, résidence Mattin Pret. route.de La arl :lanne. 
1ovte des Mées, ru,e Alphonse Rolland, ruê d•s cigarM. rve des iti5, rue du 19' 
ma'$ 1962, ru~ Jwi,;:in Bailley, rue le clos dv moulin, rue Léon Agnel, rue P3ul 
Faraud. rue PêuJl FoJrnel, impuse des ciga les 

Salle de l'Eden - rue Henri Arno.x : all6' Léon Masse, aver.ue Chattes 
Richebo:s, b~timent le Tholonnet, chemin de Saint->aweur, chemin <I~ 
Escar:.inehes. chemin des terrages, chemin dtt tor.ibereav, chemin du véSier, 
irnpuse de la colline, impasse Dei Cami noires, impasse <les genê':s, p lace du 
kiosque, rond point du Tholonnet place Félix Abel Alliberl, 1-..L.M. "" 
fcnages. impasse Oamien Comte, ~ss• julien Merle, IOtlssement 1., Vé>ler, 
lotissement la Sybille, lotissem--.nt ies colline, d 'oraison, place Ab<:I l\oger, ' 
pla:e des droits de l'Horim~. plocc d,es f rè .. s Gavben, p/a« du doct~u, 

ORAISON Oralscn 0003 
lterd1 quartier Sa\nt-Saweur, réslden.ce dts~ <..:ùlli11es d'Oral$01'I, résidt,nts -à 
l'étra l\ger, residents hors eommunei" rout~du Ca stellet, ,.ue Aimé Gastinel, rue 
Auguste Amie. rue Aug1.r.>te 81u,\, rve A1.,guste Grégoitc, rve: A\lii,ust& Roux, rue 
Charles 80uftiet, ru,: Ch.ar1es Dol, rue Clément F'lichaud, 1ue Oovis PoUrOIJ'X, 
rue d es ferrages, f\le des o-ivicr,. rue du 11 novembr"E 1918, rve dv 8 m11i 19AS, 
ive l!!lle Fr21n-;ois Julien, rue Ernest Didier, rve E:ogène R.e•,e:rt1 rue lug~ne 
Ventre, rve féllcle n Aiflaud1 rve François Ayrne~. ~ue 0:!lh<ïel Amovx, rue 
G&bri:I Durand, r'tJO G~s.1:Qn Saye, rve 1--lervi André,. rue Joseph Aillaud, rue 
Jt><CP• Lati, ,.,e J,A.,. Bourdin, rue Jul<>s Doléon. rue Justin Aubert, rue Marius 
Brun, rve Pauf Jaubt n, rue riel\, ' 'JP. Roger R.oma,,, rve RO$t 8,non, chemin des 
olive ttf.ls 

Chàteau - ,mpuse du général [ydou• : lmp•sse Achille N~g,e, allée de$ 
tyignes_. rue Antoine LiiivciSler, lmp.iisse !3ramaipïan, chemin de B .. vnet, eh~in 
de la grande ba,tide, chemin de 5alnt-Pancrac,,, d oe,r.n des Ey,avch, chemin 
'.'ond des ots~au:,,.. traverse CovfetQ, rve de f•~cofe Saint-Pancrace, plaoe ce l.a 
basC\.I&, route ce Valenso~1 ,o vle des aires, chemin d c:s Pe-sc.ldoures, rue dv 
Clap<), pl~cedu Fouro.a.~. rut: dl.J hëmeau, rue du lavoir Salnt-P~ncr;;u:e, chemin 
du plA't~ rve Gustave Eiffel, hal'T'IC,u de la tvllière, h;meau de Saint~P~ne r:a.ic-:e, 

ORI\ISON 1 Oraison (l()O.ç ha~ des 8ul$$0nnades. hameau d e ,~ s,ande bastide?, hameau ~ l.1 
truffrè,e, hameN les Coues, t'lnfern-et, les 8oui1~ettê.s. lff 800Y;nrutdes. lot.. 
Domein-: de l'lnfernetl IN. ; .. es t é$idences du ~ol2il, lotissement Plein Sud, 
otlsse.rnent Bellewe n° 1, lotiuement Bellewa r.0 2. lotissement Bellevue n° 3, 
gtis9e-ment dos S;int-Go,ge,, lotiss"'ment is.abelle, lotis5e:mt!nt te dos du Sud, 

:otts-sement las: lavarde.c;, irt:1)iJSse Ma,ci:I Pa&flOL rue Marre Curie, rue Paul 
Arène, quartier le p nnt d"Asse. q u8Jtier Saint~. réskfe oce les t:meuts. 
r'Ond point des L;wandes, r\Je de1 am,mdîers, rue des cyprès. rue des roses, 
:tvenue de TrtWern tolo à partir du ne 300 

Pace 10 
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PREFECTURE DES ALPES-DE·HAUTE•PROVENCE 

Aftf\ltC ~ t':t.rrété ptffector-.;JI 

Les burei'I/X e e r.tralis:rt:evrs do eommune et/o-.i d e e~nton appar.aîssent ~ gras. 7 
COMMUNES 
(ordre alphabétique) 

ORAISON 

PALUD-SU~VEROOr.l (LA) 

PALUO-SUR•VCR.DON (LA) 

PEYROULES 

~fYRUIS 

PEYRUIS 

PEYRUIS 

PIEGUT 

PIER~ERlJE 

PIERREVEP:1' 

PIER'\EVERT 

PIER~EVERT 

PlfR~EVEkT 

PONTIS 

PRADS-Hi>.UTE·BLEONE 

PUIMICHIL 

1 

1 

Cw'consc 
riptio<I 

légi,la tlv 
e . 

1 

1 

1 

1 

, 

1 

1 

2 

1 

2 

2 

Canton 

Oraison 1 

Riez 

Riez 

Si:st c,oo 

Nuf'll<\rode 
e ... eau 

oos 

0001 

0002 

0001 

Slàp du bureau de vote et délimilatlon 
de son pér..,.tre . 

(périod• du 1er janvier au 31 décembre 2024) 

t(:t,St, au - Place Louis P,u1eur: ~venue Abel Pin1 chemin dt la eovchsrœ:1 

.chemin de l.a RhQde, chemin de S:iiînt.ë•Anne, chemin du 0 21loubet, chemin eu 
ThU'WI:, chemin des NOr$tte:s, rue du chêne vert, liev-dit Dessous Pieresc.a, lot. 
s ,;nt-Jo,eph, lotissement la d é des ctw-,ps, lotissemen: la arande bastid~. 
lotinement la treile. lotissement le, chêrwK ""'1S, lotissement Sainte-Anna, 
résidence le Mistral, rue Aimé ChAbaud, rue Ferna1d SaHle, rue Paul Blan:, 
ré,idence l>elles fcntalnes 

aureaux ~ntr1Ilsate:urs 
de commvne etJou 

de-canton 

Chlt11u dt- L~ Paluel - E'lecte,urs de li:l comm.,_i"e ass.ociée d e L-11 Palud (chef.. centnlis.ateur de ccimmune 
lieo) 

Mairie dt Chaiteauneuf~e .. MouuieB - Eltl'Cttvrs de la commune associée de 
lehJu avneuf-leH<oustle<s 

Gr.an~ salle del.a Maison pou,tous • En.s.embled es é lecteurs de I.E COJTDlUoe r-----t------ - - --- - - - - - ------ 1------ ---- -; 
Castellane 

Chateav--Arnov1t: .. I 
Saint-Aub3n 

ChJteau-Arnov,,-
Saîot-Avban 

Chfltea•J-Arnou:it-
Saint.Auban 

Seyne 

Forcalquier 

l 

Manosque1 

Mano~quGi 1 

1 

0001 

0001 

0:)02 

0003 

0001 

0001 

0001 

0002 

$ alle pol)"\llalente hce l la M.1iri@. Ensemble des électeurs d e la commune 

--- ---1--- ------ --; 
S11lle des F~s: avenue de la Libération. chemin 5aint-Harcelln le châtea•J, Ccntr:2ilis:iiteurde communG 
.,,terl• un cc-nmune, le village, :es hauts da Peyrui, 

Salle tics Ffteo: avenue de la Duranc<?, .w-erwe du sbde, Conto Grilhet, 
Chandourcn,a\/enueGtnfral de (laulle, pon, Berrard 

S•He du foyer rural: avenue de la roche, Le CIO$ d e.s o tivic;r$, ~.scota, 
exterlc urs, le Miidcuic.:, ve:;r~e:rs, Chantemerle, 

ltei-<!.-chaussée de la Moison Commune • Ensemble des électeurs de la 
jco.-rvnu'\0: 

Mili r ie, ... Ensemble de.s ~ec:teur3 de le commune 

Salle polyvalon"' • •liée Saint-André. avenue Bailli de Suffren, a•,enue ce 
CarboneUc, avenu~ de la tranqvillité, avonue de Parin, aven1.1e de Rome, 
avenue dë Valgas. avenve de Defe41s, svenve du lac, avenue Je.1.1n Giono~ 
avenue l\ené Big:mt, avenve Saint.Armand, a\Jenue Sail'.lt-Pierre. a'lenue S11int• 
Véran, avsm,,e Saînt&-félide, ooulevard Saint-Georges, bou~vard du 
c répuSQlle, boulevard Sansano, chemin de Pallières, chemin d e Saint-Véran, 
ct'\ernin c.!S, Esqvirclles, Ctcs saint-Véran, Hameau de 121 tranquilité.. im passe 
Carbonelle, irnp.asse de la source, impasse dH amandiers, impasse des genêts, Centr~llsa.tevr d• ccmmvne 
impasse des pignes., impasse des pins, lmpasse des ·omarlns, impi:i.S~ des 
vi.gnes, impaH-e du cios, irn.oasse Hor:orat Arnoreux, impa:;:;~ Piene Eyries, 
imp,aS,Se Silint-Véran, le Clos, le Grarid Valgas, le P~til Va tgils, le VagaiS, 
LotlS'sement d e la .sourett, mt>fltée [ ugèM Charbonnier'~ montée Gêtspar!i ~ e 
Be-nier, p ace Saint-Louis. Qua<tier Panin, ~- des Gin<:st,:,s, tra-.e,se 
'C-arbonell.e, t ravt.:f:se dv Serre, traverse ~nt,.V~n 

Salle polyv;lcnte-avenue Avgvste Ba:nide, avenue de la Coulito, ï:lvenue de la 
Vigner, ie, 21venue d e l1Ho 1Jme, avet1•Je du 8u rl, cams,,agne Gombert., chcrnin 
de Be1uchamp,chemin de M<1nO:sq1.1e à Pertuis, chemin de Montfuron, chemin 
~ es ehômcurs. chemin d1rî Pi11s1 chemin de, terres b!11nche:s, ohc.min du golf,. 
,cc,Jrs de la Libération, Domàne d u Chlteuneuf, Domaine de la Bl~ ue .. 
Domaine de 1~ Rcyère , Domaine de Régusse, Domaine des terres blanchM,. 

1 

1 

Domaine Sainte--Margvcr i1c, imp.isse de ta Gaiété, impa.ss:e ll4mir Bourges. 
Impasse Rampal; la Chaume, 1.) Gardettil, la Gr,ar.de G::irden e. la Petlta 
Gardette, la P.-é!ierve, la Chaffère, le Clapler, le P:11!'. du gendarme, re Petit 
Pir,g,3n 1ud, le Petit F-iM, lt Revest. le~ C~rnlnes, les Vierard s1 l'orée dv golf, 
Lotis1-ement terr,e.ç blanches, Ping111n:autl. plate de la. liberté, p~ 1:.e de l'~glisel 
p lace dv 7 dkembre, Quartier Auriol, route de la Bastide dei Jourdans, rue 
IAdor,lhi, Aillaud. rue de Beaumont, rue de la Bou-g,Kfe, rue de la frac'le, rue 
~ .. I• Oaii!té. rue de ~,gliœ. rue du cMnau d 'eau, rue d\l Oin.' rue do la·,oi,, 
rue c'v Pasquier. rue du porta:1 ~ainte-Tulle, me Elémir 8ovrges, n,e Miir"Î&, 
Loulse Bonnard, rue Osco Manosco, rue Sall'\t-Jean, S:air\te-Margverite, traverse 

------t----t-d_e_la Bo vrgader travusedes -=erfes blanches, traver-s.e Milrie-louise Bonnard 

sarle polyvalente• avenve de Mautemp,s. aw.n11e de Provenoe, eiiemin de la 
fSOutdc, route de MaMsque, chemi,, de Re.s:plandin. che min des me-tes~ 
ehcrrin des plaN>S, chemin des lloch<, c hemin de< rosiPJs, cherrin dv Ridau, 
cherrln de la Foun Souffle, impasse de la Calade, impaS>e des Chresti;mne,, 
,m?as.st: des épines, imp,i.ne des ferragEs, impasse des merlts.lfmpasse les 
ch~nes verts, l;i F:irigoule, I~ Roseraie, la Sar;ette. le Ronsard, lot lssenient de la 2 . Manosque 1 

Matl0Sq1.l81 

Barcelonnette 

Seyne 

1 1 Riez 

0003 

Roseraie. lotissc~nt de la Farigo\Jle, montée de t.i Calaide1 montée des 
Chrertl~nne,. montée Saint-Michel, quartier des Ferr~ge, , route de 
M2vtemps. t raverse la Farigoule,. traverse d ec merles. traverse de la Rose·aie, 
travetst Sai11t-Miehel, ttal/Cfœ l• c é d e< ctiamps 

~al le polyvaJente: avcnvc AlpllQR.W Daud-e,-, - .-----d-,- Quo- -i,.- ...,.,--.,.,-+
Fredéric Mistral, avenue Marcel Pagnol, a'l.renue M.idus Gras!ii, c~mp.iizne S::1int
P.Jtr1Qlil, Château des l-louges, chemin de Bucelle, chemin dt la Burliêre, 
cherrin de 1~ C'h;":Jpetle, chemin d-F.! la erohc verte, chemin d e la gr.ande 
fontaine, chemin de,~ m(u,1ett~, chemin de Salnt·Patrjœ. chemln de Salnte-
Tu!I"'· c t,,e:min des baudet s, chemin des l!auds, t;hernin des c6t eaux.,. chemin 

0004 ~ F• IHes, chemin des fourque<. dlemin des Hautes Hou&os, chemin des 

0001 

0001 

0001 

Houaes. che111n des Moullhètes Longues, chemin des pommiers, dlerrin des 
S.auwts. chemin du moulin1 chemin do Quai,, chemin du stade . impiasse des 
b21uden 1 impas-se du Qu:iir, imJ=asse Saint-Miehel, le Jas, le Moulin. 
LO::isiement l;:1 Surlière, lotissement l'Eden, mon~e du Camp Ma urin, montée 
de~ Bauds, rotJte de Safritc-Tvlle, rue de la Malrie .. travarse du théJtrej ru~du 
Ql;- ir1 t raverse du Quair, lot luemcnt res Vlgne-s 

5811@ Polyvalente -Enseml:le de> électeurs de la CQm'TIIA'le 

Mairie cle P'r.11ds • EMemble Cles. éfec.tevr~ ·ce la commur;e 

M~lrle • f nsti.rnble des électeurs de la ccmmU'l'le 
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PREFEÇTURE OES AI.PES-OE•HAUTr-PROIIENCE 

Les bure.aux ct:ntraliutevrs de comrn\Jne et/ou de et11nton npptirnissel"lt en gras 

1c irconsc 
- - ---, 

COMMUNES ription Nvmérode Siège dv b,11.,..u de vote et d4llmitation lureaux ccntni satevr.s 

(ordre alphabétique) législatlv 
Canto n Bureau de sen p4ifimètte de commun• et/ou 

e (période du 1er ja nvler a11 31 d~cemb re l024) deunton 

fUl '10ISS0 N 1 Rie 0001 Mairie-salle du eo,, .. il munlclpal • En>e111J1e des 8ecteursde I• co"'""""" 

QUINSON 1 valenscle 0001 Salle L'Emanc:ipatrice • Ensemble des électeurs de: la commvne 

REDORTIOS 2 Reillanne 0001 Mairie• ~semble des électeurs de la c:;ommune 
~ 

S• llt des il.ssociations • rue Gêorges Atliaud: .avenue Jean J• u•ès. bCJulev•rd de 
Sar...,, boulev~rd long B~rrl, boulevard Saint-Joseph, chemin de la grand Lav,,, 
chemin de l'ander,ne voie- furrée, chemin d~ Pierrefeu, chemln des .:1mandiers., 
chemin des béd"'-'Che<, cl>emio des courbons (côté gave/lei chemn des 
IJVAndin,. chemin du Paty (côté «3uche), chemin dv ré<:lapovs, lo tissement 
los bédauehe,. montée S~int-Denis, place de la '.lbération, place <AJ faubovrg 
Saint-Denis, place Lucien Arnaud, place Raoul Anglès, route d'Apt (c:ôté 

Cie:ntra lisateur d a commune tt R.flLLANNt 2 Reillanne 0001 pvche}, rovte de Carlvc. route de Céreste (Côtt gauche), route de 
Montj alade, rouœ de Trfchiou, route de VaNig,anne, n,e de l'ancleo vlll,ge, eentr1lisateur du ca"ton n 
rue de 1rh6pital, rue Danlel Reynaud, rue des marronniers, rve des oisec1vx, rvc: 
d H rosie($, rvc du :lcitre1 rue du lavolr, rue du moulin, rve civ Planet, rue d\J 
presbytère, rue Or aride, rue: Sai'nt-L'enls, ruelle s.erpentinr.=, :.a averse rorr,pe eul, 
tra...-se do ponl, chemin de la rochonne (côté gauctie). chemin de• c.oorbons 
(c6t<! gauche), chemin du P.-ty (côtt gwche}, f•vbovrg Saint-Denis, imp,$5@ 
Salnt-JOS!ph 

Sa Ut c:Jes auodnions: - rue George:s Alliaud : e.amln dei pastrc, chemin de 

REILLANNE l Reillanne 0002 

blssa,.-gues, chtmin. de Ja, Bussière, d"lt:rnin de la Fare, ct,emln de le. Rochonne 
(c6té droit}.chemin <Je le Paremiev. chemin de la plaine ~tre, chemn ~ 
castoux. chemin des courbons (côté dr0it). chemin du Largue, chemin du P,ty 
(côté droit), chemin du stad~. cours Olivier Thierry d'Mgc111/ee, imp•sse des 
c6teaux, lotissemel"'lt Di1Jphln, lotin emeot les havt~ de R.eillanne, lot"ssement 
le$ ten-es bl,lnehes, montk du Caï, route d'Apt (<.:Olé droit), route de Ctrestc 
(Côté droit). route de forc.alq\M...,. ,ouce 4' Manosque. ,outc de \/.-chères, 
route de vmemus, rue du (.~ nte-naire. rue- du doctovr fl.fauriœ Brvr\, me 
Georges A, lia ud. rue Jean•P le(,e ·Rob ione 

REVEST-DES-8ROU5SES 2 Refllanne 0001 hile polyv•lent• • place du VIilage • Ensemble d&< électeurs te la commune 

REVEST-DU-BION 2 Reillanne 0C01 Ha bon du tt-mp, libre - En;emble des , Iect eu(11: dl: la.commune 

-
REVEST-SAINT-MARTIN 2 f<>ccalqlller 0001 Hairie-Ensemble Ces élecœ.u-rs de Ja cornrnuoe 

$aile de, f êtes (oalle Ha,lian<>-Alfierl): l e Pilon. Saint-C)lf, Hubac des tapis, 
route d'Allemilgne, rue des remparts, Le Lavadou, place d~ la Co lonne-, rue 
fYk\lière, rue du Pont•JaC~\Jet, rue Ayguière, rue des 4 coins, rue des frères, 
Val Oil de MIiiefieurs. boulcv.rd de Narwiek, Quartier sainl~ean, rue ~<>ttrie, 
~ int:Clai r, Pandagro,, Quartier Saint.Cyr, rue ~ncleo HOœl dt, ville. tnverse 

RIU.: i Riez 0007 
lou Clar, Quartier la Rougière, re-s capucins, rovœ d-e RoumooJlc:s. rotJte de Cerrt,a llsateu, de commun• tt 
Marseille, Quartfer !:iaint•Anne, Sî1Inte•A:m~r ~~ubourg Safl'\t-Roch, Hubae centr,11liSBteur d\l c;,anton 12 
Sa.lnt~Je~n. Q.vartler Chapitre. rovte de Quir~~on, chemin du R.evesca, rue 
t-lilarion BoUrttt. Val\.-achè.,.es. L.ot is:St1trlè'n t de campagne, rue Almô. G:istinel, 
Le redus, ,ve de t'ormeau, Rue Saln(~Elie, Ftrmc de Peytotu-.et, avet1ve J~an 
MO'Jlln, f!.el Air1 ch~mln de &ontit(Ll, chemin de la Tailla, chemin des peupllen .. 
Ens:eyan, plaln~ Giraud 

Salle des fltu (salle HaglÏi>nc>,Allîar~: pl11ee Maxime J3oelly, Rougi,e, rue de 
rhorlog@, rJe l'-'~ ~,enry, Vttllon de Prayon. Adrech des 0r,.ues, avenue de 
Verdun, l.P."!'; J:iirdîm. de l'Awestrê. Paurilles, place de la Coquille, Saint-Sutrret, 
chemin Sai11t 0 Maxime, r11e des nurneurs, rue de la fontaine Sanson, liJ Robine, 
fl\Ontée du âmetiè-re.. place de:s Cordeliers:, rue Meilia,ne. La Gasse-ndej plac: 
de rEngllien, ,,.,. M<\ja,me. n,efle sarnt..S~stien. Quarper Samson, Faubourg 

RIIZ 2 Riez 0002 
Siilint-Sébastien, route de Val-ensolej route de Pvimoisson, all~es Loui s G.lrdiol. 
Ofand'rue, rue Sainte-Tf\ècle, rue des Mongettes, r1.1e du marché, rue Basse, 
Quartier Pascalone, H1Jbac: d'-Enchanaou, Chanteloube, chemin des Aubett~s, 
Ch1u tabri, p ace Maestre Arnaud, chemin ce Brunet, p ac,, Neuve, rue 
Tannetie, avenue Frédéric Mistral,pfaœ de 13 Mai,ie, P Ke S.aint-Antolne. 
Quartier Rousset, rue René cas-sin, c.hemin du re-f1is, la P!;;.i ne du bois, ptace 
Emile Bovteull, place Juiverie, plac:fj Rouvier, Chemin Neuf, t.c::s Colonnes, 
Malsa, de retraite Lumière. Pontfrc,,~, ,ue des. religieuses 

ROBINE,SUR-ClALABRE (LA) 1 Digrie-fes-lains 1 0001 Satte polyvalente .. Ernit...,,nbte des étc:cte:un de li commune 1 
ROCHEGIRON (LA) 2 Reillan'\e 0001 Salle polyvalente .. Ensembltt O~ électeurs de la comrn1.mc 

ROCHFTTE (LA) 1 1 Castellane 0001 Mairie• ~semb-e cfesé~1t\lrs de la commune 

;\QUt,;O\I 1 Castellane 0001 Mairie • Ensernb 'e- de~ électe\Jrs de la eommune 

tOUMOULES 1 ltiez 0001 i..irie . tnser.>ble des <!lecte..T> de la =nunc 

SAI NT ,ANDRE-LES-ALPE$ 1 Castellane 0001 Milhl• . Salle du c:onsijH municipal• E"l9emble ~ ! élccteun de I~ commi.:r\e 

SAIN T-BENOIT 1 ~tellanc 0001 Saille pciJyvale nte • Ensemul.- Oe> éJec.tcu, s de la ccmmune 

SAINTf•CRO X-A-LAUZE 2 Fleilleor\e 0001 Halrie: .. En.semble des électeun d~ lët commu:"lie 

SAINTf.CROIX-OU-VERDON 1 Valensole 0001 Mairie- ..alle polyval~nte •E11_çemble des électeurs de la oommune 

-
SAINT-ETIENNE-LES-ORGUES 2 Forcalqvîer 0001 M4ctîathèque .. !n$embt~ rJé; électeVfS de l:a commune 
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PREFECT~RE OES AlPES•DE· HAUTE~ROVENCE 

An nea.e à r.arrêté préfectota l l ---
les bureau"' centrafü-atevrs de commune et.Jov d• canton apparaissent en gra~ 

CJrconsc 1 Siège du bureau de.- et délimibotion e.ureaux êentraHs.ateurJ COMMUNES ription Car.ton Numéro de · de son pfr~,., de ~une et/ou 
(ordre alphabétique) lêgislativ sureau (période du 1er ja11vier au 31 d4œmbre 2024) dec,:ftten 

e 

$..Ille dH mariages - ru.d@<haussée de l'hOtel de ville - avenve d~ la 
R4?ublk\ve: quamar las Aire<, rue d es Alpes. rue Ampère, Z.A. les bastides 
blanche,, Campagne la Cùlule, le, ChArboMières, rue de la cr,vte d'eau, cité 
E.D.F •• rue colonel Fabien, Costebelle, Campagne Cybelle, rue du Dauphiné, 
rùt Emile Combe, rue Em1e Zola, campagne les E,pers. rue <vgène Varlin, 
q uirtiet Faucon. CampaRte la fîscotre, avenue fiëlnçoi;s 84ravd. Avenue 
Gabriel 1éri, rue général Joimlille, mont~e de, gen~ts, rue des glycines, avenue 
Gracchus Babeuf, la Gr~nde Cam~gne, lotlssemerit le$ grandes terre~., les 
grands Jardins .. avenue Henri Barb1,1;;se, chemin des Houg1Jes .. t'.a..,erse des 
innocents, impasse Jean•Jai:ques Rousseau, quartier les Jo11rdan~.s. place Ji..1les 

SAINTt,.TULLE 2 Manos.cpe3 0001 Gue:sde, avenue d.J Lariguedoc, lotisse:menit les lavandes, rue du lit:uU:riant Cenuallsatevr d e commune 
Gétetd, Mai riefC.C.A.S, awnve Marc~ Cldlfn, Avenue M.ar~et Paul, b 
Marmite. rue de la Mande,-qu.,rtie1 Mautt""s, qu.artie, M&ulelrf>S Nord, 
impasse Max Trouche. Esplanade Max Trouche, chemifl du moulin, C<1rr:p-agne 
le mcvlin, rovte national" 96, ,t.Je d~ olivie, s, impa~se: des ombre~. ivcnue 
Pa!-telJr, ;ivenut: PG1JI Langevin, ilveflve Pavi-Veillant CoYturlcr, Compagne te 
PétJnguet, quartier le Petft Nice, aven4.,1c Prcn e Sérn~rd. 3N'l!linL>e Pierre Sémc1rd 
la gare, rue Pierre Timba1..d, r1JC de Pierrevert, route de Plerr• vtrt, IM Prés 
'lie.vi<. avenue du présld-.nt Simon, Je;. PrMrends. ave~ve de l.1 Pr0VeI1ce, 
Avenue de l a Répvtlique, .wenue Robespie,re. les R<><".hettes. chemin des 
Roch_ttt .. , hu S;gnards, les Surianes, pbce du lh~tr@. chemin du Thor. place 

salle du conseil munk:lpal - niveau 2 de l'hôtel de vil!4! • Avenve Piene 
s,m,rd: rue Albert Amc1,,1reux1 ·ve des A!t:;itz:ias, rue: de la Bada.s~1 ru!"# 
Slon<:lel, H.L.M. la Bt.rlltre, Domaine de Cassagr-.e, Campagne. la C-,:;:l~,&rle, 
qyartler la Cassagne, lotl.S\Cment cnanteclaude 1i rue Elsai Triolet, toulevard 
f rareçois BiUoux., avenue , nnçoi:s Mittr;aa,od, place ftéclétle Mrrual, rue, de la 
Gargootett~. rue des gl•it!vls, les grand• ct,,,m;ns, ,ue Gvy HoeqJCt, 

SAINTE-TULLE 2 Manosq-Je3 0002 lotis:scrr-ent le Haut Ci&c'I~, le, Jardins ~ Cass;;:gne, pl,ot Jttn Moulin, 
bouteve·d Joliot--Cvrit:, chemin des Jovrd.ancs, pk1ce Lovi.s Aragon, rue Loui1 
Martin &rvt., impa.s:se Lovl!fi Michel, avenve Lucie A1Jbrac:1 rue des Magnam, 
plàC6 Marini, a!lée des rrieocouliers, n.ie Missac Manouchian, imp.:isse des 
pcseadous, le· Petit Cassagne, rue Prerre Maitre, quinqules allée des 
mk:ocovlie,~, rue René Ct,;ir, rue de Romilly Jacqueline, chemil"I des ros.es, 
t-f.LM. les rose<,. lotiSSEmf!nt les roses. rue ~ Veil place des tilleuls, ---- -- ··-
CentN lnter4ge1 - rude Van Gogh: chemin Alexa.-:dre Dvmai1 traverse des 
amoureux. ru~ d'Aitrée. ri.Je B~r.:i, chemin d es belles pierres, Impasse du bo.1 
repos. rue Brutus. chemrn du c,3mping, ri.:e d\J château, le clo s, r1Je du dos, 
lotissement le dos, imp,aue de la combe, rue de la combe, ,oute de 
Corbières, le Covlet Polntv, Escovrche du Riou, rue Félix Estlbr\gon, impasse 
du fiiultr, place de la fontaine ronde, rue de la fontaine ronoe, rue Gabriel 
Besson, rue Gassendi, ~ce GassEndi, chemin des granges, chemin Haut do 

SAINTE-TULL! 2 Manosq;.re3 0003 CostebePe, rue Hoche, rut de 11horloge, montte de> jacotrint, impa.s,e du 
Uardins, place je.an Jaures, rue des larvotrs, avenue Léo Lagrange. ru~ M.arceau, 
mc:nt&e des me1rtyrs, rue de Montfuron, rue du moulf11, ptace dt,. la p~ix, le$ 
Pénitents, quartier Pietourouze, le pigeonnier, rue _de la pleirne1 rue de la 
Quln~f\e1 rue des remp;arts, ru~ FtuUert Lejeune, qvartlcr Saint-Ja~ues, 
quart1er Saln'!-P-ierre, rve Saint-Sé;>aijtien, place Saint-Séboastien, chemin d~ 
Salnt -JacqLies, rue 5cttlS iiMJe. rue des- sans .soucis, impasse da u mansJ chemn 
des treea.stels, n,c des ttece!ttels, quartier I::, TuiJière. impaste I;, ï-.,il~e. 
o1venue Victor Hvgo, rue Voftil iu;, impasse de la ... o-.Jt$ 

SAI NT ·GE ,1'1 EZ 2 Sisteron 0001 H airie • Ensemble des él&etevrs de la oomml.loe 
-

l5AINT0 JACQUES 1 i;.iez 0001 Mairie • .::ns.e-mole des électeurs de fa :ommune 

SAINT·Jl'ANN(T 1 Ri"7 0001 Hairie • Ensemble des élecœurs -de la commune 
-

SAINT-JULIEN D'/\SSE 1 Ri@z 0001 S.alle comm1.1ri~I• - Ensenble des électeurs de la commu:ie 
~ 

SAINT-JULICN-OLJ-VIRDON. , Cntell.i,ne ,0001 M.alrle - Enu~mble: des électevrs de l.a commune 

SAINT-JURS , Rlez 0001 j-S•II• polyvailente - Eme:mbJe des électeurs d& la commvnc 

SAINT-LAURENT-OU-VEROOIJ 1 Valensole oom Mairie - fosemb!e <les électeurs de la ronvnune 1 -
SAI NT •LIONS 1 P.ie-z 0001 Mair~ • E'nsemb le des élixtevn de I a commune 

SAINT-HAIME 2 R.eillan~e 0001 Maîrit • Eruemble des électeurs de la commune 

SAINT-HARTIN·OE-BRÔMfS 1 Valensole 0001 Hillrle-Ensemble deséleclevrs de la comm~ 

SAI NT-HARTI N· US-êAUX 2 Mi!nO$que2 0001 lê Chlteau - Ensemble des électeurs de la commune 

SAINT·HARî l N-LES-SE'fNE 2 Seyo@ oom Mairie• Ensemble des élec:lêurs de la commune 

SAlN1'•MICHEl•L'08StllVATOII\.E 2 l\eillonne 0001 
Salle polyvalente : ~ lecteurs de la commune- associée de Salnt•Mic:heL chtJf-

Ct ntr11 li~te11r de- commune 
liev 

SAIN l -HICH EL-L'OBSEkVATOIR[ 2 ReiffaMe 0002 Hai,.,...nncxe de lJnoel : ElecteurS: de lel commune .nsociée de l1nc:el 

S/\INT-PAUL-SUR-UMYE 2 B~rc:elonnette 0001 M,afrfe • Ensembled@sélec teurs de la ~mmunl! 

SAINT-PIERRE 1 Castella.ne 0001 Mairie - t n ,e-mb le des. éle~eur~ de ra -:ommvr,e 

SAINT-PONS 2 8.arc.elonnetœ 0001 s~ne. de 1•~neieMe é.c:M . En~mbl: des électsturs de la commun a 

SAINT-VINCENT-SUR-JABRON 2 Si:iteron 000, Sane polyvalente- Ensembfe des élect.eurs de lacommt1n@ 1 
SALlGNAC , Sisteràn 0001 M:1irie - Ens.emhlc des électou,s de la commun~ 
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P~EfECTURE DES ALPES-DE•HAUTE.J>ROVENCE 

1 

- - -

Al'\nexe à l'arr&t~ préfectorial 

r Les t>c•reev_x c=teur, de commune et/ou de eanton • pparai.,ent en gra, 

- - - - --
CirCMSC: 

Siiot• du bureau de v.,.. et d.iimfbtio n lure~• cen tt a.lisaMUtt COMMUNES r iption 

1 

Num~rode 
(ordre alphabétique) légi~atlv 

Canton 
Bvre-a\J de son ~ dmètre de ccm mune etfou 

(p,!riode du 1er janvier au ~l d~combre 2<124) de canton 

SAUMANE 2 R~illanr.e 000, S..lle multiac:twltés • ancienne é<ole •. Ensemble des élecœu: s d e la 
oommune 

SAUSSES 1 Ca<tellene oom Salle communare • Le f'r4au » • Ensemble de.s t lceteurs de J~ commune 

SfLONNET 2 Seyne 0001 
Mairie salle T~ras Lym lrei-de-jardin) • lnsemb!c des électeurs de la 
oomrn.,ne 

SENEZ 1 Riez 0001 Malrlede Sel'lll!!Z - l:llsemblt!: d~s él~cœvri de la comm..inc 

SfYN E 2 S<>yne 0001 
Mairie - Alle du 111!z.<le<ho11u~ ée - Electevrs llobibnt ai, nord de l.a route C.&ntr•llu 1teur de la commune 
départerœntale 900 et c antralkateur du c:an.ton 13 

---
SEYNE 2 Seyne 0002 h ile ke<he close - M•ison des jeune, - Electeu-. habitan1- av sud de IA route 

d~p;,rtementi le 900 

SIGONCE 2 Forcalq-.;Jer 000, l s.11e multi .. Clivité> • Ensemble des élecœu,; de la CO<M'Ule 

SIGOYER i Seyne 0001 Mairie• Ensemble des électeurs de la commune 

SIMIANE-lA-ROTONDE 2 Rtill~ne 0001 Sallt poly,,a lentt • Ensemble des élee!eun <le la eo,n,nune 

Har ie (hall htut) - •. pl• ce de la A.t!pvb lique : all4e de Verdun, avenue Alsace 
Lonaioe, .avenue de lai Libération, avenue des Arcades, avenu(!- J@an MouUn,. 
,evc;nue Pt1ul Arène, chemin d9 Ch:;rn br3r'\ron , chemin de la Marquise, impasse 

ISISTEII.ON 

d e la f"b,gr1onerie, impasse des cigal~ i~~• des Combes. impasw des 
Cent,afisat-sur de comnrune et 2 Sisteron 0001 ro s:signcls. montée d as mûriers, montiedes: oliviers, montée du Molard, p1111ce 

de la République, place du Génénl de Gaulle, plac:e du Tivoli, rue de centralisateur du c.n1t on 1• 
Pcovence, rue Ce~ C<1p 1JCins, rue des Combes1 rue de:s Cordeliers, rve du 
Doctevr Niel, rue fn~ éric Mistral, rue NotreaDame1 rue Poterie, rue Sainte--
Ursuio 

Mairie {hall bu) - 4, place de la R~P<Jbllque: allée des romarins, alite des 
tilleul,, chemin d'Entrepierres, ehe 'T\in de la Sousquette, cMmln de la 
Mavbvistonne. chemin de M~ llnt. chemin de seivouie,, cii•rrJn de 
Soleilhet. chemin du ch5teau d"Entrays, dlemin du logis Neuf, cours Melchicr 
Donnet impasse Oeleu:ze, impasse du @lissoir, passage du P<Htail, pface de ra 
gr9:1de écol~, pl,.ic:e de la poterne, plaœ de l' horloge, p lace d'-.1 O=,cteur 
Robert, place Paul Arène, place Saint ~Don1inique1 pl~ce Saint•Marccl, rovtêl de 
Gap, rue basse des·r~ans, rue Chapusie, rue de la CoS<t e .• rua de l.1 C,~ x.. 

Sl~TERON 2 Sisteron 0002 rue de la mis~ton, ~ th: li f'.X)tente, rue de la F)OU$terie, n.Hi d@ l'hotics.•. rue 
081e\JZ€, rve: dt!s grands J.tinfns. rue des pardentiàres. ruca Ces u~mp4m, rue 
des Sainœ~M&(ies, rne dei tannerle~. r1.1c Droite, rue du Bo1,1rg R.eynauct, ru@ 
csv commandan t Wilm~rt,, rue du four, ruE: du glissoir, rue du Grand Cou~ert, 
rue du Jolet, rue du Rieu, rue du rocher. rue Font Chaude, rue haute des 
rempart.!, rue Julien Masselier', rue IOtlgue Andrôtle, me mercerie, rve Notre-
Dame du ChCt~ u. rue Porte S;;iuvA, rue Raool Bouchet, n.•e Saint-Dominiqve, 
rue S;,inte--Cl1l re, tue Saunerie, trêliverse de la Maubulssoriin~ traverse du Rieu, 

~ 
ttaVGJsefoot Chaucte, t r11verse: Sainte-Clajre 

1 

Complexe , portif de• 1'1•rr,:s - 3211, chemin do l,o machine fi• • : allée Bertin, 
avenue des Na,iticrs, :iven1.1e dv St; de, a'IIE!nue J«!Jn de!i Figues, avenue Je.an 

SISTERON 2 Sist~ron 000~ Jaurès, chemin du Blanqvot, impasse 8efle'Ale~ imp;i1!S@ des Cerisiers, impasse 
d e-s Tilleuls. rve de l;i Chèvre d'Or, rue: Domnlrie 

complexe • ?Ortif des Merres- 320, cht min da la meehlna f i1e : a~nu-P. Saint-
Oomnin. avenvo de la Réslst ari<:C1 aven1,.1e du M.:iréct,:111 de Lattre de Tassl3ny, 
~venue du e M;i 194S, a'lltlnue dw Thor, Ba-sticles de Chantemerle1 chemlr, de 

SISTIRON 2 Sisteron 0004 la Combe d'Arteu, chemin de l3 Nuirit-, chemin Salnt-Georges, lotis~me.nt la 
Ciplïère, lotissement la ttouhir.e.. lotissement les L~ndins:, rue de la Vigne. 
rufil de~ Amàndi•rs. rue ('lu ~05q•..et 

Comple:x~ 1portif des Marres - 320, c:he:min de la machine fixe : ,neien 
-min d'Enuepienes, chemin de la Basse Ch.umiane, chemin d11 pl~n 
Leyde!, chemin œ la Duranœue, chemin de fa Chabane, chemin de la H•ute 
Chamiane, ctiemin. de Sarrabo$C, ehemiri des Mo r.droM, chemin des pr~s 
h3uts. chemin du châtaig~ler, chemil"I du Marras, chemin du Plan de la l!.aume, 

SISTERON 2 Si~ron 0005 chelTin du rugby, chemin du terrain de rogby, chemin oeuf, lmpas, e de 
Sarnbosc, lot!s,emenr le p,é d'Androclh, lotiSsemcnt de Leydet, lo:iuen""'t 
le P.u turo, lotissement le Rest ouble, lotluement les chardo,inerets, 

1 

lo t lssemerit Rolal'\de Mairt ln, route de la Mott&-d,>-Calre, routr: de S~int-
Geniez, rue dv couvent , t raverse des Coudoule ts, traver5e ch, pliln l eydct, 
vieux éhernin des coudoufet, ---~ 
Sa lle de l"é11nlon, du boulodrome - 3·20, chemin de t.. machine fixe : avenue 
de la Dunnœ, mvenue du Gan:::J, avenue du Lac, avenue P.isteut , chemln de 

SISTERON 2 Sisteron 0006 
Bel air, chemir. de la m21chlne fi,ie 1 chemin des cuvettes, Impasse Bellevue:, 
impasse des: H:;rmas, impasse du ch3teau d 1ea1J, route dit= Marseille, i-ovte de: 
Volonne, r Je Alphonse Daudet rue de la Ren~ls<anœ. ,ue des j an:lins. rue des 
Marre:;, rue du Oymnasé, ,ve Fond Ri~ N~ 

- - Complexe sportif des Marres - 32.0, c:hemin da la maçhinc thce: avenue des: 
Chaudettes, avtnwe dl.' Jabron. chemin de Ch:3PP,&e, chem1n di!:! Paresous:, 
hemin des OVlettes. cht:min rie I' Adtech, loti$.$Gl'nent M°"tcal~ chemin de 

1 

SISTERON 2 Sisteron 0 007 
a Chap~lh:6 chemin du Signavcu,:, rmp-isse du Sl'vagnOU)!, impasse des Loriges. 
le hameau de Cantcperdr l.K, lotissement !~s cl;iux du Thor (2 odress81), 
lotruement le cl;:ux des f'rambcisler~ lotissemAnt le j ardln de~ l.avar,cles, 
lotissement le b~!con de• Ct>oudet tes, lotis.<ament la ta,(goule, lo tissement 

1 
l'o1vtt";1ie, lotissem-ent Ségu~ero, route de Noyers. t,averse les Clam. 

SOLEILIIAS , Cas-te11ane 0001 Marrie. Ens.emble des é' ecteurs de la commune 
f-

SOU RRIBES 
1 

, 
1 

Si~teron 0001 Hairle - Ensemble des él«teurs d€ ls commune 
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PRFFECTURE DESALPES-OE-~AUTE•PROVE.~CE 

1 Annexe li Var~ pN!fector1>I 

~ 

les bureavx OOlltr~li:Sateuft d~ commur.e etJov d e c ~nton appë1r<1l1=i.cnt er1 gra:S 

Orconsc 1 
Numo!rode 1 s~,e d1,; bureau de vota et dillmitotion 8"reaux œntr~llsateurs COMMUNES ription Canton de oon ptrirnilfe de commune tt/ou 

(ordre alphabét ique) légjSlatll> Burea.u (piriode du lerjanvfer ~u li d~cembre 202~) deeanton 
e 

TARTONNE l Riez 000- M,1,fe .. Emernbli:: dej électevrs de la commvne 

THEZE 2 Seyr>e 000\ Mairie . Ememble des dleetevrS de la commvne 

THOARD 1 ~ ne-les-~in• 1 000". H'airi• •satlt:. de réun io n- Ensemble deséf«tcvrs de LJ comt'l"W,,NM 

THORAME-BASSE 1 C.1stellane 000' Mt11irie • Ensemble des é le-c,eurs de la e.ommune 

~ HIORAM[•HAUTE 1 Castellane ooo·; Salle des fUE!s • E.nsembl e de s électevrs d e la comrn une 

THUILES (.ES) 2 llafcelonnette 0001 Mairie: - l ruemble des élec-te:vn de la oommvnc . 

T URRIERS 2 Seyne 0001 Mairie • Ense mble de, élec:eors de lt1 commune 

UIAYE•SERRE-PDNCON 2 Barcel,nnette ooon Hairie d e la lr4ole- Ensemble de,électeurs ~e la commune hist orique de La 
Bréole Ce'.ntr-altcatG\Jr de commune 

UBAYE-SERRE-PONCON 2 8.ircelonn et t e 0002 
Mairl• de Saint-Vil'leent..!e~Forts • Ensembl~ des électeurs d e Ja oommune 
hi!'otoliaYe de Sûnt-Vlncent.Jes.f orts 

UBIIAYE 1 Castellane 0001 H1lrit • En,emble des élec'leUfs de 1a commune 

UVHNET-FOURS 2 8arcelol"\nette 0001 Mi rrie • Ensemble des éle<:~urs de 121 commun'!:! 

VACHE~ES 2 Rernanne ooon Mai ri&- Ensemble de.s élec:eurs de IG!I commvne 

VAL DE CI-IAI.VAGNE 1 Gastellane 0001 Malrlt • Ensemble d es élec:evrs d e la commvne 

VAL D'ORONAYE 2 Barcebnnette 0001 M1fri~ - Ensemble des électeurs de la commune 

VALAVOIRE 2 Seyne (>J01 Mairie - Ensemble des électeurs de là commune 

VALIELLE 2 5i5teron 0001 Sa lie co mmuniille de Montt Mlle - f n semble des élecœvrs de la comm uni: 

s.,11e polyva,.nt& : Ancienne route <fAicn'IOgne. Ar1w . ~ de Provence. 
""""'"" des Alpe<. ...,., • ..,. Reynaud _,,ue ~and, Bauqui.re. boulevard 
Ftéd4ric Mi,t rc111. Campagne 8ef AJr, Ca.mp; gne Charaboetol .. Camp.:gne la 

Camping le,,; Lavandes. Chaffcle, Chambon. Chêteau Saint-Ange. chemin de 
Mélanie. C•mpagne le• Anaelsins, Campagrie neuve, Campagne Repentanceî 

...,llegrln, chemin AML d e Villenewe. chemh d e l'Clivol, chemin de Pellgrin, 
chemin de Saint-Pierre, chemin des Ab~llles, chemin des Espiaaous, c:h~min 
du Riou. chemin ~u Thord . chemin Saint -Bart hélémy, chemin Saint-Pierre. 
C.osllebelle. Coteau des Corrbes, co..rs Saint-t.culs, Faubourg Ô J Tholonet, FG 
dv Ratonneau. Fontaine Blôncho, H;urueav d e S;,int--Orégoite. l-luboc ~ Saint-
Jean, 1-1,t>ac de Saln,-l'lerre. la ~a<tide N~we, la Colle, la Con<lamlne. 1, Centr1 tis.atetJI' de co mmune et 

VAli'NSOLE 1 Valensole 0001 Dro me, la Grande Colle Route d'Or.aison, la Petite Colle, la Praire, la Savoye, 
centralisateur du e1ntcn ,s La Sonayere, la Tour, la Tt ini té, la Tuilière, le Boe1,.rf, le clos, le Clos de Levins, 

le Coulet de Boul'te1 le Orind Jardin, le Pttlt A.atonne.ë:LJ, le P~Llt Puits, le Pré 
de Foire, le P-uits. le Riou, les Grandes Marl!JêS, le~ Marg:es, les Prés, les 
Reynoards, Lotissement les ~vande-51 Lotissement les Abeilles, Loti$sernent 
les Chbles, Mai)U'l de retraite L~en.soleffle, Pierre Blanche. pfoce de la 
Porte Valt,tte, plaçe des. Héros de la Ré.iistancc;. place Frid ériG Mistra~ place 
Mon\lmç11t au:x. Morts, p l,aie.e Valette:, Porte Valette, Qu;,rtia, S-aint-Ange, 
Réslden:e c~tcbe:llc, route de Gt~ou)C, routE de ManQsque, rout~ de 
Puimotsson, ,outc de Rlei, r\Je Albert R.1::haivd, rve ces: CouS!ilères, ru€. du 
Château d'c.au, rue du Fa:.,b04,rg d'Alnce, ru@ Jul@s Ferry, Soi'ln.t~B~rthélé-my, 
S.t.#\t-Elztfa.rd, S.~r.t-if, Sa(nt•Je-an., Sô:int.jO'-cph, Trottevache 

sale polyvalente : avitmue du 19 mars 1962, .ave.nue Georgei de S.atve, B~sse 
Salr\te•Anne, 8ertone, b<>;lev.Jrd les Lil\l'.artd-e,, chemin des Gr~ndes Aires, 
chen,rn de M<'r1Jgonelle, chemirl de sarnt-Ch>vde, chemin des Am;C1ndie,1, 
chemin des Oliviers1 chernin du C<1net1 chemin du VÎÎlllon d e Lt VTilS, Domaine 
du ~ctil Arbme, impas.o Curet, imp.;isse du Cigales, Impasse les Grand~ 
Aire~, la Slache,la Croix d rs Mais.sf:s., le Ch-1mp c rr.i~. :e Mas. Salnt .. Andrieu)(. le 
Adrechs œ Notr1rOame. les Barbegiers. '81 Corld1es, te, Grandes Aires, les 
Plaines du chemin d'Oui""'- les Slvan<. Lotissement l"Orm aio. Monaco. 
Monroe. Notre Dame. place de la 0,.,,. ÔJ Doyenné, place du 61centon aife, 
p la~ du M;uché, p lace îhiers, route de Oi&ne, route- &Oraison, Ké5idenœ 

VALEN50LE 1 Valensole 0002 Bofo.sl - route de PvlmoisSon. rue Ca~tinelly, rue Chaurand, rve Curet, rve 
Darra!re, rue de la 6rèchf!1 ,ue dt la Camaire1 rve de la Commodlt-é, ru,;1: cie la 

1 

Grande f ontaine, rue d e la Pai,. rue de l' ! gllse. rue des Anaes. rue des 6ons 
Erifants. rue des Hirondetfe,, rue des. Lauriers, rllE:: des Marti,iets, rue des 
Monges Vieilles. rue des Prkons Vreiles, rue des Rempart<, rue des Tapis. rue 
du Collège. n.re du Docteur Maurice Chaupln, rce du Faubou,g fean Jac<ès, rue 

1 

Edouard Jean, rue Emile Dol, rue Em~e Zola, r ue Escarelly, rue Garde de Dieu, 
rue Or21nde1 r1Je Juiwrie, rue Pa~te\.fi rue Paul Aré.,e, rue Saln te-Anne1 r~ 
Sainte.Catherine, rue Salnt•Mayeul. rue Sous-Clartre.o;, rvi;: v rrtvale1 traverse 
dei~ carr~1re. traverse de Placette, Vitllon d e eigr.~ll~. chemfrl d es lave1ndin1, 
••• ... Al' ,.._,..,,,..,._Uf:S...._ 

,cole du eaui : diemin cJè' ViOediev, H,11'1"N:,(1l,1,, de Val d'As.se., Hamc~u de 
Vlliccleu, Hameau œs Ch•bra,d,. Hameou di Uars, la Combe, la f uste. la 

V ALENSOLE , Val~n.sole 0003 
Galère Val d"A»e, la Gronde Fuste. 1, Nouvelle Terre, la Petite f ust.,, le Ba, de 
VilleCleu, le Pa3 <l'Auq\.lot IC: Bafs, les Chabertes Villedieu, Jes Gavot s, les 
Quatre Chemins, Villedieu CQmp~gn~ le C•rcle, Villedieu la S;jy, Villedieu Lou 
Mas. des C31wots - --- --- - - ---- --- ---- ---- --

V ALERN[S 2 S@yn@ o:xn Mairie • Ensemble des élee:eurs de li:I commune 

VAUHCILH 2 Sey,-,e 000, Mairie . En,emble des éfe<:~vrs de la commune 

VENTEROL 2 SE.yne 0001 Mairie .. Ensemble de.s élee:eurs de la commune 

vrnt>ACH[S 2 Seyne ~J01 
1
Mairie . Ensemble de$ éh?e'.'C!urs de la commvoe 

PagalS 
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PRfFf:::rÜR, DES AlPES•DE-HAUTf-PROVENCe 

Anne•e Il l'arret• pr6fee1oral 

Les bvret1ux centrarrsatev,~de conimune et/ou de c:ant<:>n apparais,ent en gras 

Circ0t'l9:' 
S~ge dlJ bure.lu d e vot•41td41imle;itlon lur11au.x. centrali..ateurs COMMUNES ription 

Canton 
Nvmérode duo,, p4rlrnèt« de commune et/ou 

(ordre alphabétique) législativ Bvre;;au (période du 1er janvier av 31 d~combre 202~) de canton e 
-
VERGONS 1 Ci.tell.ne 0001 ,Mairie de Vergons• Ensemble des éle<:tev<> <le•• cortrn\Jne 

VERNET (LE) 2 Seyne 0001 Salle m•niclp•I• Henry Mollet• Ensemble de, él•eteurs dela commune 
...--
VI LLARS-CO~MARS 1 Castellane 0001 Salle de la Rotonde .. ( r,5ernble des électeur~ de la cornmu.ne 

ru••~ 2 Reibme 0001 KairM - Enserrble des électeurs de la commune i 
H6tel d e VIIIe : e boi, d'Asson, chemin du Pîgeonnje, d9 l'ar,ge. c:hGmin Cave 

1 coop~rative, chemin de· Ch.ainc,cie, d'lernlri da la M-iilgna.gne, chemin de la 
Tulll~re. cl",cmin de 1:, Tuilissei quartier ci~ la Tulllsse. la Tuilisse. chemiri de 
l'i.,~lni:, c:hcm1n des vigl'\es., les vlgn(;!~, chemin du moulin, chemin du 

Oraison 0001 pigeonnier, ch~ du st~de, chemin fontoUve. fontoli\Je, la Bulière,. la Centralisateur de commune VIUENEUVE 2 
M&Jecine, la Tt.riUNe. le Pig@Of"lnier. le Pont-vieux. le Petit plan, montée de 
l'l glis-a, montée du Canal, Pierretie', Pii!rrober"t. place Aimè Aillaud, RN 96, RN 
96 la Rl<:allde, Fltimevieille, rue dG la Forge, tue de, Radeliers, rue Dolc:e vrta, 
rue du Plan. fUe Joseph Rovm::1nille, rue Théodore Aubanel, rue Jean Brunet, 
traverse du Dauphin 

H&t~ de ,me: chemin de la Combe d'Az3fd, chemin du do, de 8ouiehard. le 

VILLENEUVE 2 Oraison 0002 

Clc>uveau, rue de Saint-Satt.n,jr, Saint-S-a:ttxn ln, quartier salnc~Saturnin, 
chemin du Thor, le Thor, rue ÔJ l ogisson, les Logissons,d,<imin des Oliviers, 
chemn des Seignes, chemin de la iubette, montée de la Tu~tte, chemin 
rie\Jf, rue le Barry, la Sarry, irnp,H!'! du ravin, 

S•II• JHn Jaurès : campagne Piebon, campagne les o..-..nces, chemin de 
i;;,irn -Piene, cllemit'I des loulles, cllemln des ~ines, chemin du Oellens, 
chemin des écor.e,s, la Colle, la Combe, la Gtange, la P!air.e, la Planasse, la 
Tovrache, la Tranche. le Coulet, le Plein Sud, le clos d'Aut>err, les c~nebières, 

1/ILLENEUVE 2 Oraisori 0003 les Plaineir les. plaines de Piebon, montée de la Plalne1 mont~e de la Tubene, 
plae. de la Fontaine ronde, P:te sou, qv•rf et Piebon, route de 1-0rcalquier, rue 
de la Chicote. rue de balcons de la Durance, rue des cer:iiers, me des 
Dansaires, rue des lava.'ldillreS, rue <les R<1Sie/s, rue <1<J cJas d 'Au~rt, rve du 
Déparchen..nt. rue dv 3 décembre. rve dv Flein SUd, rue du Trou du lovp 

Maison de rencontre des jEune$ • Agori3: chtmin des Vergers, Chemîn de 
fcn1.~reyne, chemln de t'Eigadie, c:homin de l.1 Baronniê, ehemin. de la Ba5tie, 
chemin de la Bugadi~re1 chemin de lo Chap&lle1 ct--emin d@ Saint•Jtan. chemin 
des ~atrc tours.. CNb'Tin du Bousc:atie, chemin dv S..nton. diemin du Treccl. 

VILLEN:Wf l Oraison 0004 le TrccoS, font ROVW8r, FOf\tereyne. Gnmd r,,e, 1:a Abude. la tOVf de f nnque, 
re l;:,uzon, lil Pont dv p:ltr~. le,: O,u:itre tour'S Sud, les Quatre tf'•~ · 

Ricavcle, pl;:.c::e riu Brancan, rue de: l;a ~lacetto, rue des Crottes, rue du 
8••umQ,, '"' santons, Montée de la Chapelle, montée d• Canal. pl~œ oe ,~1 
ChStea.u, tn1\.1erse du Campie~ Vill~ Istres. 

Chit~av-Amoux-
S.le polyvalent• - côté pair dl, COUtS Jacques Paulon et - le> odres<es ~ 

VOLONNE 1 0001 gauche du cours, t!-fec.teurs s.ans adresse sur la com'°"ne, 4!1ceteurJ lnscrit:s Su"< Cent<.,H$ateur de comm un~ SHint.-A\Jban les llstes complém~nt&ftes 

VôLONNC 1 
Château-ArnOUk'• 

0002 
cantine à~ de t'4icoll!! matMne~e - c:t>té impair du co1Jrs Jacques Paul on etl 

Sant-Auban tootiras les adresses ~ droite dv <".:ours · 

l 
f oyer .. rai • l'I Nenln-lret : avenue Joseph Roumanille, rue ou Maréchal 
Leclerc, p lace des F6fibres, rue C6te Selle, rce des Congé.< Payù, rue des 
Môriers, rue des Jardins1 c:,urs Louis Pa,teur et impiisse cours l.0\Jis Pasteur, 
rue de la eo1.1rgade, Rue d'J Reb,is1 Kue Saint-Joseph, flve du Pre!ï~ lr, Rue de~ 
Escourtins, n.,e Cabre d'Or, impùse Cabre d'Or, chemin du Cavë1lit ,, i:.ncienne 
oute c e Fotcalquie-r, Lotissement le Moulln, rue: du MovHn, chemin cl~~ 

VOLX • M~nosq,.re 2 0001 
Genêts, rue du LaLKier. , ve R.atavou-., , ve ~ Vann'el"$, rue dei Remparts. rue 

Centralisateur d• commune Cles Acacias, rue eu Miréchal Foch, t ve du Greffe, rue d J chitcau. imFX>sse 

1 

Bruant 1 rue des Arc&d~~, rue de la ' .. iberté. i rrpHse dÇ.!5 Oliviers ou ru~ d0!; 
Olivh:mi, rue F'réd~rtc Mi,t,al, impiu$e du Gé:nérnl cie Gavllie, r Je Pierr• "t Marie 
Curie, montée de la Capela ne, rue: d~s Mous.sis, rue Maria Borely, mont~e des 
laarrlgues, bovr~v.ard Jean Javrt::s, rve P~ul Verlalne, rue L~on Blum. allée 

1 
Sainte·Arv>c, chemin département~ 13, Loti«ement C:unpione, chemin des 
Fontaines 

1 

Fo~er rural • Pl Mat1i1>-8ret : Lotissement Salnt&-Vlcttire, boule,,ard Jean 
Giono, rue de ta Pot1lassonne, Lo:Jssem~nt Julieo, rue de lai Ro!ie des- Vents, 
hemln Piétr;unal, chemin FCf"lte:novlll1is, avenue de la Vc1ndelle, chemin S;)int• 

Roch, Lo~sement le:s Lavande', _otlssement les 4 Saisons, ,~ Sainte-

VOLX 2 Manosque 2 0002 Vl~tc lre, Loim«nent Lou Gi=të. Lotissement lo ~le, le Pey,oun, 
impasw des Grès, rue Léo lagra ng,. rvc Piem~ Mendès.---Fr:ance, LotiHetnent 
l l.!li Micocouliers, chemin des Figuiers, Lotiuem1nt te P~ssage, rue du 
Cfgaloun, rv,; de! Edelw~iss. Loti.ssemel\t des Edellj\l~i$$, Lot.iuemerrt Les 

1
!a1tldes ~· sa1nt,Je:)n, L2 Ma:leleine, che,:nin Saint.J,p;:m, Lotissement 

F"'}ar rvral. Pl M.:irtin•lret: avenve dM farigoules, le Grand l ogi>. RD 4-)96. 
LotiStem<!nt l es Vi~ de Muscat, Zone artisanale la Caretière, rue des 
Am~ndi@rs, ru~ des Santons, Lotrssement le Vercer (le P~'11, ave:nLte des 
Marronniers, chemin du Pont Vieux, rue fonr ce L;agier, chemin dei Près, 

VOLX 2 Manosque-2 0003 chemin des Ari,s:es, impasse des Arlges., place des Ariges, ,n•enve de la Gare, 
rve Peut Valéry, fmpasse f'iaul Valéry, impasse Tour de Léron, Tour de Léron. 
~ artler for>t de L~gler, rue :lu Grand ?ré, chemin des Eyraud>, chemin de L1 
C.a,retière, Campag,,e les Granges. La Bastides Nevve<, D01nl'lne Saint-
Clément, chemin du Plan, imp~•se des 4 Chemins, Les 4 Chemins 
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ARRETÉ PRÉFECTORAL N° 2023-213-006 

relatif à l'attribution d'une subvention 
au titre du Fonds d'accélération de la transition écologique 

dans les territoires ((( fonds vert») 
au bénéfice 

De la commune de PIEGUT pour les travaux de Végétalisation des toitures des 3 logements 
communaux - Quartier des Auches 05130 PIEGUT 

Engage ment j urid iq ùe n°2104129999 

LE PRtFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU le code de l'urbanisme; 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 

VU la loin° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023; 

VU le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l'article 44 de la loi organique n° 
2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loin° 2022-1726 du 30 décembre 
2022 de finances pour 2023; 

VU le décret du 6 Juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative à la 
transparence financière des aides octroyêes par les personnes publiques; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du i novembre 2012 modifié relatif à- la gestion budgétaire et comptable 
publique;· 

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration; 

VU le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets 
d'investissement; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant . monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 

D irection Départementale des. Territo ires • Avenue Demontzey -CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél : 04 92 30 55 oo· - mel : ddt :;:a!pes-de-haut e-orovence 11ouv.fr 

btt: :,1www ah es-de-h.il.J11.ecLl.Ovence.~o uv.fr- Twitter @prefet04 - facebook @P'éfei.-des•Alpes-de-Haut e-Provcnœ 
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VU le décret du io juillet 2022 portant nomination du préfet des Alpes-de-Haute-Provence M. Marc 
CHAPPUIS; 

VU l'arrêté du 21 janvier 2021 portant nomination de Mme Catherine GAILDRAUD directrice 
départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

VU la circulaire 2820-22-3269 du 26 juillet 2022 relative à la gestion budgétaire et comptable publique 
des organismes et opérateurs de l'État pour 2023 et le vadémécum d'aout 2022 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable des organismes publics et des opérateurs de l'État; 

VU l'arrêté du 21 août 2018 modifié pris en application de l'article 3 du décret n" 2018-514 du 25 juin 
2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets d'investissement; 

VU la circulaire NOR: TRE2235937C du 14 décembre 2022 de déploiement du fonds d 'accélération de 
la transition écologique dans les territoires(« fonds vert ou FV»); 

VU le cahier d'accompagnement des porteurs de projet et des services instructeurs du volet 
re.naturation des villes et des villages ; végétalisation des bâtiments (toitures) ; 

VU la demande de subvention du bénéficiaire déposée sur la plateforme« Démarches simplifiées» en 
date du 28 février 2023 sous la référence n° 17628838, relative · aux travaux de Végétalisation des 
toitures des 3 logements communaux• Quartier des Auches 05130 PIEGUT; 

CONSIDÉRANT que le dossier, jugé complet et éligible, répond aux critères d 'analyse définis 
notamment par le décret n° 2(>18·514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets 
d'investissement ainsi que par le cahier d'accompagnement des porteurs de projet «renaturation des 
villes et des villages; végétalisation des bâtiments (toitures)» du fonds d'ac~élération de la transition 
écologique dans les territoires. 

SUR PROPOSITION de Mme la directrice départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

ARRÊTE: 

Article l: Objet et identité du bénéficiaire 

Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions, notamment financières, dans lesquelles le 
porteur de projet procède à la réalisation du projet des travaux de végétalisation des toitures .des 3 
logements communaux - Quartier des Auches 05130 PIEGUT (ci-après désigné« Le projet») ainsi que 
les modalités selon lesquelles l'État apporte son concours financier à la réalisation de ce projet, au titre 
du programme Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires (« fonds vert » -
programme budgétaire 380). 

Une subvention de l'État est attribuée au à la commune de PIEGUT dénommé ci-après« bénéficia.ire» : 

- dont le siège est situé Hôtel de Ville 05130 Pl EGUT. 
- disposant du numéro SIRET: 210 401 501 00015. 

Article 2: Caractéristiques et nature du projet 

La subvention est versée au bénéficiaire pour la réalisation de l'opération suivante : 

Végétalisation des toitures des 3 logements communaux -Quartier des Auches 05130 PIEGUT 
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Les caractéristiques des travaux (études associées) précisant notamment son coût, le plan de 
financement et le programme prévisionnel établissant les objectifs et les réalisations attendues sont 
décrites dans le dossier de demande de subvention et ses annexes. 

Article 3 : Montant et calcul de la subvention au titre du Fonds Vert 

Le montant prévisionnel de la dépense subventionnable est de: 14 267,33 € Hors Taxes. 

Pour la réalisation du projet, l'État apporte une contribution sous la forme d'une subvention fixée à la 
somme de 14 267,33 E HT (quatorze mille deux cent soixante sept euros et trente trois centimes hors 
taxes). S'il n'est pas établi sur une base forfaitaire, le montant définitif de la subvention est arrêté par 
application aux dépenses réelles, des modalités de calcul retenues pour la détermination du montant 
maximum de la subvention fixé dans la décision attributive. 

Ce montant constitue la limite maximale de l'engagement ferme de l'État. 

Le montant des dépenses réelles pris en com pte ne peut excéder le montant de la dépense 
subventionnable arrêté dans la présente décision attributive. Sauf exception et conformément · au 
Code général des collectivités territoriales et à la circulaire fonds vert du 14 décembre 2022, le taux de 
subvention sera au maximum de 80%. 

À titre d'information, le budget prévisionnel de financement de l'opération établi est le suivant: 
- montant total des dépenses : 21 400, 99 €HT; 
- dont le montant total des travaux : 17 834,16 € HT; 
- montant de l'aide demandée : 14.267,33 €HT; 
- montant de l'aide accordée au titre du fonds vert : 14 267,33 €HT; 
- autofinancement : 7 133,66 €; 
- cofinancernent: sans objet. 

Article 4 : Calendrier de réalisation et date d'achèvement 

Le présent arrêté prend effet à compter de _sa notification. Le calendrier prévisionnel de réalisation de 
l'opération prévu par le bénéficiaire est le suivant: 
La date prévisionnelle de début d'exécution du projet est mai 2023. 
La date prévisionnelle d'achèvement est fixée au 31 décembre 2023. 

Article 5: Imputation budgétaire au titre du Fonds Vert 

La subvention mentionnée à l'article précédent relève des crédits budgétaires ouverts sur le 
programme 380 « Fonds d'accélération de la transition écologique dans )es territoires»(« fonds vert»). 
À titre indicatif et non contractuel, pour l'État, les imputations budgétaires seront les suivantes : 

Domaine 
Centre financier Centre de coût Code d'activité Axe ministériel 1 

fonctionnel 

0380-02-06 0380-PACA-DP04 DDTT004004 038002060101 

L'axe ministériel 2 contient la référence du numéro d 'enregistrement de la plateforme « Démarches 
Simplifiées» : 11628838. 

La localisation interministérielle correspond à la commune de localisation du projet. Elle est renseignée 
par le code N93 suivi du code INSEE de la commune soit N9304150. 

Article 6 : Modalités de versement 
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Le versement de la subvention sera effectué sur justification de la réalisation de l'opération et de sa 
conformité au projet visé dans la présente convention et ses annexes. 

Une avance correspondant à 30 % de la subvention attendue sera versée sur simple demande du 
porteur de projet accompagnée d'une pièce Justifiant le commencement d'exécution du projet (acte 
juridique passé pour la réalisation du projet ou déclaration sur l'honneur attestant du commencement 
d'exécution). 

Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement du projet sans pouvoir excéder 
80 % du montant maximum de la subvention, sur présentation des documents mentionnés à l'art icle 7. 

Le solde sera calculé sur la base de la bonne réalisation des missions prévues dans la demande de 
subvention, déduction faite de l'avance et des acomptes antérieurement versés. 

Article 7 : Obligations du _bénéficiaire 

L'opération sera réalisée selon le plan de fin ancement et le programme prévisionnel mentionnés dans le 
dossier de demande de subvention et ses annexes. 

Le projet subventionné doit avoir reçu un commencement d'exécution dans un délai de deux ans à 
compter de la date de la présente-décision, éventuellement prorogé d 'un an maximum sur demande 
du bénéficiaire·avant expiration du délai de deux ans. Si aucun début d'exécution n'est opéré dans ce 
délai, la subvention est caduque (cf. art. 11 du décret de 2018 précité). 

Le bénéficiaire s'engage, à son init iative et sous sa responsabilité, à mettre en œwre, en cohérence 
avec les orientations de politique publique le projet et le calendrier de réalisation de l'opération 
comprenant notamment sa date prévisionnelle d'achèvement. 

Le bénéficiaire est tenu d'informer régulièrement le service instructeur de l'avancement de l'opération. 
En cas de modification du programme prévisionnel ou du plan de financement, le bénéficiaire devra 
communiquer les éléments au service instructeur. 

L'opération doit être réalisée daris un délai de deux ans à compter de la date du début d'exécution, 
éverituellement prorogé de deux ans maximum sur demande du bénéficiaire avant expiration du délai 
initial de deux ans. En l'absence de déclaration d'achèvement du projet à l'issue de ce délai de 
réalisation, celui-ci est considéré comme terminé. Aucune demande de . paiement de la part du 
bénéficiaire ne peut intervenir après expiration de ce délai. 

En cas d'abandon de l'opération, le bénéficiaire est tenu d'en informer le même service pour permettre 
la clôture de l'opération. Ainsi, le bénéficiaire s'engage à procéder au reversement des sommes 
indûment perçues dans les plus brefs délais et, au plus tard, dans le mois qui suit la réception du titre 
de perception. 

Le bénéficiaire s'engage à produire dans les délais impartis l'ensemble des documents et livrables 
mentionnés ci-après : 

- bilan d'exécution d u projet précisant les résultats obtenus en matière d'exemplarité écologique. 

Ces livrables devront être communiqués à la Préfecture par tout moyen à la convenance du 
bénéficiaire au terme de réalisation du projet. 

Pour le versement du solde, le bénéficiaire fournira un état détaillant les dépenses engagées au titre du 
présent projet et le compte rendu de sa mise en œuvre certifiés par son agent comptable, av plus tard 
dans le mois suivant la fin du projet. 

Sur la période de réalisation de l'opération, depuis le commencement jusqu'à l'achèvement, le 
bénéficiaire transmet chaque année N avant la fin du mois d'octobre de l'année en cours, son besoin 
estimatif en crédit de paiement pour l'opération pour l'année N+ 1. 
Article 8 : Résiliation 
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L'arrêté est résilié dans lès cas suivants : 
- incapacité pour le bénéficiaire d'exécuter ou de faire exécuter tout ou partie des opérations objet du 
présent arrêté, conduisant à leur suspension ou leur arrêté-définitif; 
- non-respect par le bénéficiaire de ses obligations d'information de l'État; 
- affectation des subventions financières de l'État à des fins autres que celles prévues par le présent 
arrêté/décis ion. 

Outre les cas prévus ci-dessus, et en dehors de tout e faute de l'autre partie, l'État, peut décider de 
mettre un terme au présent arrêté afin notamment de prendre en considération les circonstances 
suivantes: 
- changement juridique, financier, technique,. d 'organisation ou de contrôle du bénéficiaire susceptible 
d'affecter le présent arrêté ou décision de manière substantielle ou de remettre en cause la décision 
d'octroi de la subvention. 
Cette résiliation sera exécutoire dans un délai de trente {30) jours décompté à la date de signature de 
la décision de résiliation par les parties. 

Dans ce délai et pour tous les cas, le bénéficiaire établira pour la part des opérations réalisées, un état 
de clôture au stade de réalisation de l'opération. 

Les sommes perçues par le bénéficiaire qui n'auraient pas été utilisées, ou qui l'auraient été à des fins 
autres que celles en objet du présent arrêté, devront être reversées à l'administration selon les 
modalités exposées à l'article 9 ci-après. 

Dans les autres cas, le bénéficiaire sera payé, au prorata des dépenses engagées à la date d'effet de 
l'annulation telles que mentionnées dans l'état de clôture. 

Article 9: Modalités de reversement 

L'autorité compétente _exige le reversement total ou partiel de la subvention versée dans les cas 
suivants : 
7° Si elle a connaissance ou qu'elle constate un dépassement du montant des aides publiques perçues 
au sens du Ill de l'article 10 du décret n° 2018-514 du 25 j uin 2018; 
2° le cas échéant, si le projet n'est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d'achèvement de 
l'opération mentionné dans la décision attributive éventuellement modifiée ou si le bénéficiaire n'a pas 
respecté les obligations; . 
3° Si l'objet de la subvention ou l'affectation de l 'investissement subventionné ont été modifiés sans 
autorisation. 

Dans les trente (30) jours consécutifs à la validation de l'état de clôture, le bénéficiaire se libérera 
spontanément par tous moyens à sa convenance des sommes dues à l'administrat ion dans les cas 
exposés à l'article précédent. 

L'inertie du bénéficiaire à l'expiration de ce délai, conduira l'administration à confier le recouvrement 
desdites sommes aux services de la Direction Générale des Finances Publiques, qui émettront un titre 
de recettes à l'encontre du débiteur précisant les termes du règlement. 

Article 10: Compte à créditer 

Les versements font l'objet de demandes de paiement transmises par bénéficiaire, par voie 
dématérialisée à l'adresse : https:/lchorus-pro.gouv.fr accompagnées des pièces justificatives. 

Les demandes de paiement doivent préciser, en sus des informations obligatoires : 
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- le n° de SIRET qui identifie l'État (représenté par la Direction Départementale des Territoires) en tant 
que destinataire de la facture, soit le : 11000201100044; 

- Le code service ex-écutant: EALCPCM013; 

- Le numéro d'engagement juridique du présent arrêté. 

La subvention est versée selon les modalités inscrites à l'article 6 du présent arrêté. Elle est versée par 
mandat administratif directement sur le compte du bénéficiaire dont le relevé d' identité bancaire (RIB) 
a été communiqué dans le dossier de demande de subvention : 

Titulaire du compte SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE SISTERON 

4 RlJE DE LA POSTE 

04 203 SISTERON 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

30001 00327 E0400000000 14 

IBAN 'FR87 3000 1003 27E0 4000 0000 014 

BIC BDFEFRPPCCT 

Le comptable assignataire chargé des paiements est la direction régionale des finances publiques de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Article 11: Publicité et communication 

Le porteur de projet doit mentionner la participation financière de l'État au titre du « Fonds vert -
France nation verte» à cette opération. Il devra en faire état, de manière suffisamment lisible, sur 
l'ensemble des documents établis (plaquettes, invitations, supports audiovisuels, · sites internet ou 
autres) et lors des manifestations valorisant l 'objet du financement. 

Les logos du Fonds vert et de « France nation verte » doivent être affichés sur t ous ces documents et 
en annonce des travaux (panneaux de chantiers en particulier). Pour ce faire, le porteur de projet 
utilisera le kit de communicat ion mis à disposition sur 

https:f/www.p refectures-regîons.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Region-et-institutions/ L-action-de-l
Etat /Fo nd s-vert-accel e re r-la-tra nsitio n-eco logique-dan s-1 es-terr ito ires/Ki t-d e-com mu n icatio n. 

Le porteur de projet s'engage par ailleurs à associer les services de l 'État (notamment la préfecture et la 
d irection départementale des territoires) à l'organisation de t oute manifestation publique de 
communication relative au projet. 

Le bénéficiaire de la subvention s'engage à indiquer de façon visible la participation de l'État sur des 
panneaux devant · mesurer au minimum 1 mètre carré (-1m2

) , indépendamment de l'obligation 
d'affichage sur les panneaux légaux de chantier. Dans le cadre d'une démarche écologique, il convient 
de privilégier les matériaux biosourcés, locaux, recyclés, recyclables ou compostables et de proscrire 
absolument l'usage des plastiques. Les panneaux peuvent être rigides ou souples (bâches). Ces visuels 
doivent répondre au cahier des charges "Panneaux de valorisation du Fonds vert" publié sur le site de 
la Préfecture de région indiqué ci-dessus. 

Article 12 : Contrôle 

Les services de l'État pourront réaliser ou faire réaliser tout contrôle nécessaire à la vérification du 
respect, par le demandeur, des dispositions relatives au versement de l'aide. 

En cas de non-respect des conditions ayant conduit à l'attribution de l'aide ou de l'obligation de 
transmission des justificatifs, l'État se réserve le droit d'exiger le reversement total ou partiel des 
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sommes perçues. 

Article 13 : Publication 

Cet arrêté est publié au Recueil des Actes Administratifs et consultable sur le portail départemental 
des services de l'Etat: www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr. 

Article 14 : Délais et voies de recours 

Conformément à l 'art icle R.421-1 du code de j ustice administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le 
tribunal administratif de Marseille (31 Rue Jean-François LECA-13002 MARSEILLE). 

Elle peut également faire l'objet d 'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Alpes-de
Haute-Provence. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être 
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité 
compétente (le silence de l'administrat ion pendant un délai' de deux mois valant décision imp licite de 
rejet). 

Le t ribunal administratif peut être également saisi d 'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Article 15: Exécution 

La directrice départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence et le d irecteur régional des 
finances publiques sont chargées, chacun en ce qvi le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le ~fet,"-------~ 
-~.._--M- ar-c-CH~ I S 
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